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BANQUE DE FRANCE

Ventes de titres à Liondres
et dans les pays neutres

La Banque de France reçoit, à Paris, 25, rue Radziwill et daclses succursales et bureaux auxiliaires, les ordres de vente detitres à réaliser à Londres et sur les places de New-York, Bue-nos-Ayres, Madrid, Barcelone, Bàle, Berne, Genève, Lauzannt.Zurich, Amsterdam, Copenhague, Christiana et Stockholm.
^ Pour les titres destinés à être vendus à Londres, la Banque deFrance prend à sa charge les frais d'envoi et d'Assurance. Cestitres peuvent être négociés même sans être revêtus du timbrefrançais.

Après exécution, la Banque verse au donneur d'ordre, en mon¬naie française, le produit dè la vente augmenté du bénéfice de
change.

CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT
Tickets garde-placcs dans les trains à long parcours
L Administration des Chemins de fer de l'Etat délivre des ticketsgarde-places en ire ct classes pour les trains à long parcourscirculant sur les lignes principales de son réseau, ce qui donne auxvoyageurs de ces deux classes la faculté de se faire marquer desplaces à l'avance.—Cette faculté est, toutefois, limitée aux voya¬geurs partant de la gare de formation du train: dès affichés appo¬sées dans les gares indiquent les trains pour lesquels les ticketsgarde-places peuvent être utilisés et les gares où la délivrance doces tickets est effectuée. — Toute place retenue à l'avance donnelieu au paiement d'un droit spécial d'un franc, quelle que soit laclasse de voiture utilisée.

Les demandes peuvent être adressées à la gare par lettre, pardépêche ou par téléphone; mais les places ne sont marquées effec¬tivement dans le train qu'après que le droit d'un franc a été verseà la gare de départ et que le voyageur a pu présenter les titres decirculation utiles (billets ou cartes).La location d avance dont il vient d être parlé cesse une heureavant l'heure réglementaire de départ du train; mais des ticketsgarde-places, peuvent être ensuite délivrés, à raison de o fr. 2=,par place, soit sur le quai de départ après la formation du trainsoit en cours de route lorsque le train est accompagné par un sur¬veillant de voitures.



 



 



MltlB «FFIEE Ot II UNI K MIS SE MIE

LES JUIFS DE ROUMANIE
La situation des juifs en Roumanie est tout à fait

pariiculièr»- ; elle est unique au monde. Les juifs rou¬
mains établis depuis des siècles duts le pays rem¬
plissent tous les devoirs du citoyen y compris le service
militaire lis sont cependant considérés comme des
étrangers: Mais des étrangers qui n'ont sur la terre
aucune patrie, aucune protection En fait et en droit,
ils constituent une population de vagabonds. Le nom
que la législation roumaine leur attribue définit très
exactement leur situation : ce sont des étrangers ne
jouissant d'aucune protection étrangère.

11 faut qu'on sache que les juifs russes sont, en com¬
paraison dos juifs roumains, des piivilégiés, car la loi
les considère comme des Russes.

HISTORIQUE
I. — Origine des Juifs roumains

Les juifs habitent les provinces danubiennes depuis
les temps les plus reculés. Néanmoins, ia doctrine anti¬
sémite, qui a toujours été celle du gouvern ment rou¬
main, veut que les juifs, dont parlent pourtant les
chroniques et ies textes les plus anciens du pays, n'y
aient jamais été qu'un nombre infime, à l'origine Les
deux cent cinquauie mille juifs roumains d aujour¬
d'hui ne descendent donc pas des premiers israéliles.
El l'on eu conclut que les juifs habitant, actuelle¬
ment la Roumanie sont pour la plupart ues immigrés
de fiaîche date lis forment une population étrangère,
à laquelle on n'accorde rien, parce que rien ne lui est dû.

La vérité est cependant tout autre.
Notre intention n'est point de faire ici de l'histoire en



reproduisant le3 nombreux documents historiques, qui
prouvent incontestablement l'ancienneté des juifs en
Roumanie; il nous suffira, pour prouver que les juifs
peuvent revendiquer la qualité d'indigènes, de rappeler
que les juifs nés et établis dans les principautés rou¬
maines depuis de longues générations et n'appartenant
à aucune autre puissance, étaient, dans le passé offi¬
ciellement reconnus comme autochtones, avec des droits
et des privilèges spéciaux. Ils portaient le nom de:
juifs indigènes (l).

Ce fut seulement vers la moitié du dix-huitième siècle,
que le gouvernement roumain retira aux juifs autoch¬
tones leur qualité d'indigènes en les assimilant tous ~

qu'ils fussent ou 11011 sujets d'Etats étrangers —, aux
étrangers proprement dits.

Cette grande injustice lie saurait pourtant abolir le
passé, ni supprimer les preuves historiques sur les¬
quelles les juifs roumains s'appuient aujourd'hui pour
faire valoir leur antiquité.

Les juifs roumains, considérés comme indigènes,
jouissaient de droits nombreux (2) et n'étaient pas consi-

■..1) La qualité d'indigène du juif, traitée aujourd'hui demythe, était à cette époque hors de discussion; les juifs, endehors de ceux qui étaient placés sous une protection étran¬
gère. sont désignés dans tous les documents aussi bien quedans les chrysobulles princiers comme ])amanteni (régnicoles);ils jouissaient en Moldavie aussi bien qu'en Valâchie des privi¬lèges refusés aux étrangers, en Valâchie surtout. On n'épar¬gnait, du reste, rien pour leur faire prendre la qualité derégnicoles. (Les Juifs en Roumanie depuis le traité de Berlin
'■1878) jusqu'à ce jour, par Edmond Sinoérus, p. 212.)

(2) Au commencement du xvnr1 siècle, en Moldavie, ontrouve les juifs — et sans doute depuis fort lon0temps —répandus dans le pays tout enti -r, dans les villes comme dansles campagnes et jouissant d'une organisation inconnue dansles pays environnants : un Hahambucha, mis par décret prin¬cier à la tète des juifs de_ tout le pays, a, sous sa juridiction,même les juifs de Valachie ; c'est surtout line fonction laïque,bien qu'elle soit confiée -souvent à des raboins et elle eom-

Cte des privilèges importants : à côté de lui et sous sa dépen¬ce. des. loeum tenentes dans les villes principales, le repré¬sentent auprès des autorités locales et de la population juive



dèrès comme étrangers. Les droits qu'ils avaient acquis
en tant qu'indigènes, auraient dû, à la longue, leur pro
curer.l'émancipation politique complète.

Il s'en fallut de peu, d'ailleurs, qu'ils ne l'obtinssent
vers la moitié du dix-neuvième siècle. A cette époque,
les Roumains, qui voulaient doter les deux principautés
d'institutions occidentales, étaient tous d'accord qu'il
fallait donner aux juifs indigènes les droits politiques.
Le programme des révolutionnaires roumains de 18£8
comportait (paragraphe 2L) l'émancipation des juifs.

La proposition se retrouve dans le projet de Constitua
tion qu'on élabora alors. Plus tard, dans ses messages
du trône (1865-186G), Jean Cuza, devenu prince des pays
roumains réunis, promit également l'émancipation dee
juifs, et presque tous les hommes émineuts de l'époque
se déclaraient partisans de cette réforme. A.plusieurs
reprises, Michel Cogalniceanu, le gra. d homme d'Etat,
ministre . du prince Cuza, défendit éloquemment les
juifs; soutenu par le prince, il fit voter enlin et pro¬
mulguer, le 31 mars 1861, la loi aux ternies de laquelle
les juifs indigènes obtenaient le droit de prendre part
aux élections communales (art. 26).

Cette époque fut l'âge d'or du libéralisme roumain.
Les classes dirigeantes, conduites par des hommes fiers
de leurs idées révolutionnaires, ne voyaient pas, alors,
dans les juifs, des ennemis. On n'avait pas encore com¬
mencé à répandre la légende que les juifs roumains —
étrangers récemment immigrés -, sont un élément
indésirable et dm gereux. Ce fut seulement quand l'anti¬
sémitisme devint en Roumanie une doctrine d'Etat:

indigène. A la tète de chaque communauté, il y a un ou plu¬sieurs prévôts et des notables dont la nomination est con¬
firmée par le prince. Les juifs de Moldavie sont assez nom¬
breux pour fournir des adeptes à Sabatai Zé\i, aux Frankistéaet aux Hassidim, et leur nombre dans les communautés est
assez grand pour qu'ils réclament non seulement des raobins,mais encore des Daïanim, assesseurs des raobins. D'ailleurs,leur.nombi'e est tel en Moldavie, que Sulzer nous dit qu'il n'y
a presque pas de ville, de bourg ou de village où l'on netrouve des juifs. [Ibidem, pages ZlO-211).



que ie gouvernement, pour justifier sa politique hostile
aux juifs, adopta la théorie d'une invasion récente deB
masses juives et conclut qu'il fallait de toute nécessité
la repousser.

Pourtant, les historiens roumains antisémites re¬
connaissent eux-mêmes aux juifs une ancienneté de
quelques générations dans le pays. Selon eux la soi-
disant invasion juive aurait eu lieu à l'époque comprise
entre la ilu du dix-huitième siècle et les vingt ou
trente premières années du dix-neuvième. Les hommes
impartiaux estimeront, sans aucun doute que la date
marquée par les historiens roumains-antisémites comme
étant celle de 1 arrivée des juifs dans le pays — et, en
réalité, les juifs habitent le pays depuis bien plus long¬
temps —, est assnz ancienne pour justifier amplement le
désir légitime qu'ont les juifs roumains'd'être proclamés
citoyens.

On accuse, d'autre part, les juifs de s'être abattus sur
le pays pour l'exploiter sans scrupule. Or. il est prouvé
par des documents irréfutables (1) que les juifs, qui sont
venus s'établir en grand nombre dans les principautés
roumaines et surtout en Moldavie vers la fin du dix-
huiiième siècle et le commencement du dix-neuvième,
fiirent appelés par les princes régnants et les seigneurs
du pays. Ceux ci les attirèrent par la promesse de privi¬
lèges spéciaux. L'immigration n'eut d'aucune façon le
caractère d'une invasion. Ce fut un établissement voulu

. par une politique de colonisation consciente, la politique
des dirigeants roumains de l'époque.

La population juive actuelle de la Roumanie se com¬
pose donc :

1° Des descendants de juifs indigènes, dont l'origine
dans les provinces roumaines se perd dans la nuit des
temps ;

2° Des arrière-petits-fils de ceux qui furent appelés et

(I) On trouve ces documents par centaines dans une étude
historique, récemment parue â Bucarest; cette étude montre
que les j-uifs fondèrent en Moldavie plus de soixante-dix villes
et bourgs.



très bien accueillis il y a un siècle ou un siècle et demi
par les princes et les grands dignitaires du pays, afin
d'augmenter la population et de faire prospérer le com¬
merce et l'industrie.

H. — De la Convention de Paris au Traité de Berlin
Le8 Engagements de la Roumanie

La discussion sur l'ancienneté des juifs en Roumanie,
aussi bien que sur leur établissement il y a un siècle
et demi dans ce pays, n'a qu'une valeur purement aca¬
démique. Le problème des juifs roumains est surtout un
problème politique, un problème actuel, d'une actualité
qui s'impose.

Les juifs de Roumanie no jouissent d'aucune pro¬
tection étrangère. Sont ils, oui ou non, Roumains?
C'est la Roumanie, elle-même, qui s'est chargée de
donner la réponse, qu'elle a fortifiée par des engage¬
ments catégoriques et solennels. En 1879-1880, le gou¬
vernement roumain déclara, en effet, aux grandes puis¬
sances européennes que les juifs roumains ne seraient
pas considérés comme étrangers., mais comme sujets rou¬
mains et que, par cela même, les lois promulguées contre
les étrangers ne leur seraient pus appliquées. Cet engage¬
ment a été pris à la suile des manifestations réitérées
de l'opinion publique européenne, que les souffrances
des juifs avaient émue et à la suite aussi des démarches
pressantes faites par les puissances libérales de l'Europe .
auprès du gouvernement roumain.

Ce fut en 1856 que les grandes puissances libérales de
l'Europe s'intéressèrent pour la première fois au sort
des juifs de Roumanie, au moment où ces mêmes puis¬
sances élaboraient le statut politique et administratif
concernant les principautés roumaines, La Convention
de Paris (1858), qui avait arrêté le texte de ce statut,
demande à l'article 46 que des lois spéciales étendent
la jouissance des droits politiques aux habitants de la
Roumanie qui n'appartiennent pas à la confession chré¬
tienne. On désignait par là surtout les juifs. En 1879, à



l'Assemblée Constituante, M. Titu Maïoresco, ancienprésident du conseil, avoua formellement que le suBditarticle engageait la Roumanie à accorder aux juifsl'émancipation politique. Le prince Cuza avait la volontéde se conformer à cette obligation : il n'en eut pas le.temps. Au commencement de l'année I 66. il fut détrônéet remplacé par Charles Ier de Hohenzollern Le gouver¬nement revint sur les déclarations solennelles de 1858;l'antisémitisme devint doctrine d'Etat. L'article 7 futintroduit dans la Constitution et sanctionné par le nou¬
veau prince Cet article spécifiait que, parmi .les étran¬
gers, seuls les chrétiens pourraient, au moyen d'uneloi individuelle votée par le Parlement pour chaquenaturalisation, obtenir les droit» politiques. Les juifsindigènes, arbitrairement considérés à. partir de cemoment comme étrangers, furent ainsi-placés dansl'impossibilité de devenir des citoyens roumains. Lebénéfice de la loi communale du 12 mars 1864, quiaccordait aux étrangers le droit de prendre part auxélections municipales, fut retiré aux juifs, et ces der¬niers furent déclarés étrangers proprement dits.

L'article 7 de la Constitution roumaine de 1866, qui,nous le répétons, est en contradiction absolue .avec les
stipulations de la Convention de Paris de 1856. consa¬crait donc de façon formelle l'intolérance religieuse. Ildemeura en vigueur jusqu'après le Congrès de Berlin
(octobre 1879). Le Congrès de Berlin obtint, en effet,l'élimination de la clause d'intolérance religieuse à lasuite du vote, en 1878, de l'article 44 qui impose à laRoumanie l'émancipation politique des juifs. En voicile texte :

Article 44 du Traité de Berlin.
En Roumanie, la distinction des croyances religieuses et desconfessions ne pourra être opposée à personne comme motifd'exclusion ou d'incapacité en ce qui concerne la jouissancedes droits civils et politiques, l'admission aux emplois publics,fonctions et honneurs, ou l'exercice des dii.'érentes professionset industries dans, quelque localité que ce soit. La liberté et lapratique extérieure de tous les cultes seront assurées à tousles ressortissants de l'Etat roumain, aussi bien qu'aux étran¬gers, et aucune entrave ne sera apportée, soit à 1 organisation *



— IX -

hiérarchique dos différentes communions, soit à leurs rapportsavec leurs chefs spirituels.
Les nationaux de toutes les puissances, commerçants ouautres, seront traités, en Roumanie, sans distinction de reli¬

gion, sur le pied d'une parfaite égalité.
L<' Congrès de Berlin ayant déclaré « qu'en Roumanie

la. diffèrent e de croyance religieuse et de confession ne
pourra être opposer à personne ranimé un motif d. exclu¬
sion en ce qui concerne la jouissance des droits virils et
politiques » entendait obliger la Roumanie à reconnaître
aux juifs la qualité de citoyens. Les débais du Congrès,
qui ont été publiés, le prouvent : toute la discussion
qui eut lieu autour de l'article 44 n'avait pour objet queles juifs eux seuls étant en cause. Mais le gouverne¬
ment roumain sut eluder l'obligation imposée par 1 ar¬
ticle 44, et u laissa, autant qu'avant.'les juifs hors de la
Cité. 11 prétendit que le Congrès de Berlin ii'avail fait
qu'émettre un voie de principe, et qu'il n'exigeait de laRoumanie que la suppression de la ciau>e d'inlolé-
rauee religieuse introduite dans la Constitution de l8t,6 .

par l'article 7 11 déclara, d'autre part, d'après une inter¬
prétation en ièiemeiïl coiitrair»' aux faits, que le Congiôsde Berlin avait laissé u l'appréciation souveraine de la
Roumanie le choix du moment et des moyens pour lasolution de la question juive. Se ralliant à cette ma¬
nière de voir, le gouvernement roumain de ltf7y, d'ac¬
cord eu cela avec lu Constituante qui siégea la même
aimée, lit voter un nuu\el article 7. qui commence parles déclarations de l'article 44 du traité de Berlin tou¬
chant la différence de croyance religieuse, mais quidécidé en même temps que les étrangers, cest-à-diieles juifs, ne pourront acquérir la qualité.de citoyens
que grâce a une loi spéciale individuelle, qu'il est né¬
cessaire d'edicier pou chaque cas de naluralisalion.
Yuici le texte du nouvel article 7 de la Constitution
roumaine, aujourd'hui encore en vigueur :

La différence de croyance religieuse et de confession neconstitue pas, en Roumanie, un empêchement à lobtentiondes droits civils et politiques, non plus qu'à, l'exercice de cesdroits,



t. ~~ L'étranger, «ans distinction do religion, soumis ou uoh
k une protection étrangère, peut acquérir la naturalisation
dans les conditions suivantes :

a) Il adressera au Gouvernement sa demande de' naturali¬
sation, dans laquelle il indiquera le capital qu'il possède, la
profession ou le métier qu'il exerce et son domicile en Rou¬
manie ;

b) Après cette demande, il habitera le pays pondant dix ans
et prouvera, par ses actes, qu'il lui est utile.

% — Peuvent être exemptés du stage :
a) Ceux qui auront apporté dans le pays des industries, des

inventions utiles, qui auront fait preuve de talent, ou cjui
auront fondé de grands établissements de commerce ou d'in¬
dustrie ;

b) Ceux qui, nés et élevés en Roumanie, de parents établis
dans le pays, n ont jamais été soumis à aucune protection;

c) Ceux qui ont servi sous les drapeaux pendant la guerre
de l'indépendance; ils pourront être naturalisés collective^
ment, sur la proposition du Gouvernement, par une seule loi
et sans autre formalité.

3. — La naturalisation ne peut s'accorder que par-une loi,
et à titre individuel.

4. — Une loi spéciale déterminera le mode selon lequel les
étrangers pourront établir leur domicile sur le territoire de la
Roumanie.

5. — Seuls les Roumains et ceux qui auront été naturalisés
Roumains peuvent acquérir des immeubles ruraux en Rou¬
manie.

Los droits acquis jusqu'à ce jour sont respectés.
Les conventions internationales aujourd'hui existantes res:

tent en vigueur avec toutes les clauses et tous les termes qui
y sont contenus.

Cet article constitue une violation flagrante du traité
de Berlin qui, aux termes du protocole officiel, enten¬
dait que les juifs de Roumanie fussent déclarés citoyens
en bloc et non pas individuellement et par une loi spé¬
ciale.

En dehors du texte des débats, il y a deux autres
preuves h l'appui, de notre assertion. La première ré¬
side dans ce fait que tous les pays balkaniques à qui le
Congrès de Berlin avait imposé comme condition de
leur indépendance l'émancipation des juifs, ont accordé
à ces derniers, pris en bloc, les droits politiques, se
conformant en cola à un texte absolument identique à
celui de l'article 44. cité plus haut.



La deuxième preuve nous est fournie par la lutte très
vive qu'on 1879-1880, avant et après le vote de l'article 7.
le gouvernement roumain eut à soutenir pour obtenir
des grandes puissances qu'elles reconnussent l'indépen¬
dance delà Roumanie. En effet, les grande» puissances,
la Russie et i'Autriche-Hongrie exceptées, déclarèrent
qu'elles ne reconnaîtraient pas l'indépendance de la
Roumanie aussi longtemps que l'article 44 du traité de
Berlin ne serait pas appliqué conformément à l'esprit
dans lequel il avait été voté au Congrès, autrement dit,
aussi longtemps que les juifs roumains ne seraient pas
proclamés citoyens en bloc. Ce fut le commencement
d'une série de longues conversations diplomatiques
entre la Roumanie et les grandes puissances. Ces der¬
nières auraient, sans doute, fini par imposer leur
volonté, si l'Allemagne, pour des motifs particuliers
(le rachat des chemins de fer construits en Roumanie
par le Dr Stronsberg, où beaucoup de hobereaux prus¬
siens étaient intéressés) n'avait abandonné l'attitude
adoptée dans cette affaire par la France et l'Angleterre
et n'avait conseillé à ces dernières de reconnaître l'in¬
dépendance roumaine. L indépendance ne fut pas recon¬
nue cependant, sans que les puissances expriment le
désir — qui dans l'occurence équivalait à une condi¬
tion — de voir la Roumanie appliquer un jour l'ar¬
ticle 44 du traité de Berlin. La noté identique des
puissances (France, Angleterre et Allemagne) remise
à la Roumanie le 8-20 février 1880, et dont la rédac¬
tion est due à M. de Freycinet, alors ministre des
Affaires étrangères en France, contient les déclara¬
tions suivantes concernant l'article 7 de la Constitution
de 1879 i

Les gouvernements étrangers ne peuvent considérer comme
répondant entièrement aux vues qui ont dirigé les puissancessignataires du Traité de Berlin les dispositions constitution¬
nelles nouvelles dont il leur a été donné connaissance, cl, en
particulier, celles d'où il résulte pour .les personnes de rite-
non chrétien domiciliées en Roumanie, n'appartenant d'ail¬
leurs à aucune nationalité étrangère, la nécessité de se sou¬
mettre aux formalités d'une naturalisation individuelle.



La France, l'Angleterre et l'Allemagne déclarent donc
que l'article 7 est une transgression de l'article 44 du
traité de Berlin, mais reconnaissent cependant l'indé¬
pendance de lia Roumanie dans les conditions que pré-

'

eise le texte ci-dessus :

Toutefois, confiant dans la volonté du Gouvernement prin¬
cier de se rapprocher de plus en plus, dans l'application de
ces dispositions, de la pensée libérale dont s'étaient inspirées
tes pùissayices, et prenant acte.des assurances formelles qui
lui ont été transmises a cet effet, le Gouvoruemciit (Impé¬
rial — de Sa Majesté Britannique — delà République), afin.de-
donner à la nation roumaine un témoignage de ses sentiments
d'amitié, a décidé de reconnaître sans plus tarder la Princi¬
pauté de Roumanie comme Etat indépendant. En conséquence,
le Gouvernement (Impérial — de sa Majesté Britannique — do
la République française) se déclare prêt à entrer on relations
diplomatiques régulières avec le Gouvernement Princier. Le
soussigné, en donnant avis à M. le Ministre des Ai aires étran¬
gères de la résolution adoptée par son. Gouvernement, a l'hon¬
neur de lui renouveler l'assurance de sa haute considération.

La note des grandes puissances parle des assurances
formelles données par le gouvernement roumain de se
rapprocher de plus en plus de la pensée libérale qui a
inspiré le vote de l'article 44. Quelles étaient ces assu¬
rances? Nous les exposerons ici en détail, parce qu'elles
ont une importance capitale. Les engagements de la
Roumanie sont consignés dans le Mémoire présenté
aux grandes puissances par M. Yasile Boeiesco, mi¬
nistre des Affaires étrangères, au nom du gouverne¬
ment roumain. Voici ce document :

Extrait 'du Mémoire de M. Boeresco du 19/31 août 1879.
Les parties essentielles du projet du Gouvernement roumain

peuvent se résumer ainsi :
Affirmation dans la Constitution du principe de l'égalité des

croyances au point do vue civil et politique ;
Application de ce principe, dans l'avenir, par la naturalisa¬

tion immédiate, sur la proposition du Gouvernement, de tous
ceux des juifs, sujets roumains, qui pourront être considérés
comme assimilés à la nation dont ils partageront la .vie /poli¬
tique.

Allons au devant d'une objection. Les juifs qui n'obtien¬
dront pas immédiatement la naturalisation resteront-ils étran¬
gers? Non, ils resteront ce qujls ont toujours été, les



«riETS roumains. Mais à mesure qu ils s identifieront a la
Uralatioii et au pavs, à mesure que, par la fréquentation dos
Soles et par d'autres movens. Us deviendront des hommes
éclairés et attachés au pays, Ils pourront aussi obtenir et
exercer les droits politiques.

Qu'on donne seulement le temps nécessaire pour que cette
transformation puisse s'accomplir.

l'a attendant, la situation de tous les juifs en général, sujets
roumains ou étrangers, sera beaucoup meilleure que par le
^En effet, si, après la revision de l'article 7 de la loi sur la
naturalisation qui la suivra de près, on compare l'état passé
des juifs avec leur état nouveau, on constatera do notables
diférencos en leur faveur. Jugoz-on :

11 y aura trois catégories do juifs : les étrangers, los sujets
roumains et les citoyens.

Dans le passé, les juifs étrangers ne pouvaient, dans aucun
cas et sous aucune condition acquérir des immeubles ruraux ;
ils ne pouvaient tenir en ferme des terres de l'Etat; ils ne
pouvaient prendre part à de certaines Imitations, ni engager
certaines entreprises; on leur contestait le droit d'acheter des
maisons dans les villes ; ils ne pouvaient être cabaretiers dans
les campagnes : enfin, ils ne pouvaient se faire naturaliser.
Ces prohibitions et d'autres encore étaient prescrites contre
eux, non pas en tant qu'étrangers, mais en tant que juifs.

Dès que l'article 7 de la Constitution sera supprimé, toutes
les lois prohioitivcs disparaîtront, et l'on ne fera plus aucune
distinction entre un étranger juif et un étranger chrétien,
musulman ou autre. Les'juifs jouiront donc absolument de-
tous les droits civils qui seront reconnus ou accordés à tous
les étrangers.

L'amélioration de leur situation sera incontestable.
Il en sera de même des juifs, sujets roumains.
Ceux-ci étaient soumis, dans lo passé, à toutes les prohibi¬

tions prescrites contre los juifs étrangers. Ils étaient privés
même de quelques droits civils dont jouissaient les autres
Roumains. Ainsi, ils ne pouvaient être avocats, professeurs,
ingénieurs de l'Etat ; ils ne pouvaiont faire partie d'un jury
d'expropriation dans les villes ; on pouvait leur dem'ande'r la
caution judicàtum solvi, etc.

Sous le nouveau régime, ils auront, en premier lieu, tous
les droits qu'ont les étrangers en général. Ils auront, d° plus,
comme sujets roumains : le droit de servir dans l'armée et
dans la garde nationale, le droit d'acheter des immeubles ou
des terrains dans les villes, le droit d'être avocats, de faire
partie des jurys d'expropriation dans les villes, d'exercer
librement toute profession, tout métier ; ils auront le mémo
statut personnel que les Roumains; ils seront protégés de la.
même manière par les lois et les autorités, ils ne seront plus
soumis à la caution judicàtum jsolvi;et pourront la. demander



aux autres étrangers ; ils pourront obtenir la grande ou lapetite naturalisation, et ils nénéflcieront plus facilement queles étrangers de la dispense du stage, qui leur sera mémoaccordée de, droit quand le Parlement acceptera leur demandede naturalisation : ils auront enfin tous les autres droits civils
qui seront spécifiés chaque fois h nouveau dans la loi de lanaturalisation.

Pourrait-on raisonnablement contester la différence entrecette situation et celle du passé?
Quant aux juifs déclarés citoyens, il n'y aurait, cela va

sans dire, aucune différence entre eux et les autres citoyens.
Après le vote de l'article 7, le gouvernement roumain,

désireux d'obtenir que l'indépendance de la Roumanie
fût reconnue le plus vite possible parles puissances,
a fait une nouvelle déclaration où il répète renga¬
gement pris antérieurement de ne pas soumettre les
juifs à des lois d'exception ou à des mesures adminis¬
tratives arbitraires. Il insiste sur le sens du uouvel
article 7. Il prétend que, l'article 7 visant les étrangers,les lois promulguées contre les étrangers ne pourront
s'appliquer aux juifs indigènes. Ceux-ci devront, par
conséquent, être traités conformément, aux oïèïlles cou
tûmes du pays, c'est à-dire comme des sujets roumains
et non comme des étrangers. Voici également le texte
de cet acte s

Le Ministre des Affaires étrangères aux Représentantsde Roumanie à l'étranger. (Télégramme).
Bucarest, 21 novembre (3 décembre) 1879.

Indépendamment des déclarations contenues dans ma der¬
nière circulaire du 10 novembre, relativement à l'applicationsincère et loyale du nouveau prin .ipe do l'article 44 introduitdans notre Constitution, veuillez ajouter encore — et en assu- ■

rer S. Exc. M. le Ministre des Affaires étrangères de... — que,le nouvel article 7 de la Constitution étant clair et catégorique!toutes les lois antérieures restrictives pour, cause de religionsont abrogées et que la religion ne constituera plus pour per¬sonne un obstacle à l'exercice des droits. Par conséquent, tousles isra ites résidant dans le pays auront, au point de vuedu droit civil privé, et conformément à la loi fondamentale,une position juridique assurée sans avoir à craindre d'être
soumis à des mesures arbitraires, ou à des lois exception¬nelles pour cause d'origine ou de religion.

Signé : B. Boeresco.
Nous avons reproduit ces documents malgré leur



Longueur, afin de faire voir que la Roumanie s'était
engagée formellement à ne pas considérer leB juifs
indigènes connue étrangers et à ne pas les soumettre
aux lois d'exception qui concernent les étrangers seuls.
De plus, la Roumanie avait promis de se rapprocher
peu d peu de l'esprit libéral de îarticle 44, autrement
dit de suivre une politique non pas hostile, mais favo¬
rable aux juifs, de telle, sorte qu'au bout de quelque
temps toute la population juive acquît les droits poli¬
tiques* et que fût assurée ainsi c: 1 application sincère et
loyale » de la mesure votée au Congrès de Berlin (1).

LA SITUATION ACTUELLE
I. — La Politique Antijuive et les Lois

contre les Étrangers.
Mais la Roumanie a suivi une politique entièrement

différente. Les juifs roumains sont aujourd'hui encore
traités comme des étrangers et ont à subir les consé¬
quences que nous exposerons plus loin de la législation"
xénophobe qui est en réalité une législation antisémite.
Des ceinaiiies de loi», de règlements publics, de décrets
et de décisions ministérielle», appliqués avec une grande
sévérité, ont été votés ou édictés jusqu'à ce jour atin
d'amener les juifs à s'expatrier.

L'article 7 de la Cousutu ion de 1879, qui prévoit la
naturalisation par une loi spéciale à ch ique individu, a
été pour les juifs, non pas un moyen rapide d'einaneipà-
tion, ainsi qu on lavait fait esperer, niais, au contraire,
un obstacle presque infranchissable à l'obtention de3
droits politiques En quarante ans presque, on a natu-
lisé à peine quelques centaines de juifs ; pendant les
trente premières,années le nombre des juif» naturalisés
n'a pas dépassé cent, li y a deux ans encore ie règlement
du Sénat roumain exigeait une majorité de deux tiers
pour le Vwle des naturalisations.

Par le» lois promulguées contre lès étrangers, les juifs
sont exclus de toutes les fonctions publiques, écar-

(1) Tout ce qui est souligné dans les deux documents ci-dos-
sus l'a été par nous.



— m —

tés des écoles, contraints de renoncer à un très grandnombre d'occupat ions et on leur refuse le droit d'acheterdes terres. Môme dans le domaine de l'insdustrie, du
commerce et des petits métiers, les luis d'exclusiontendent à se multiplier. De môme que les juifs deRussie sont tenus d'habiter un territoire déterminé, lesjuifs de R •umanie n'ont pas accès dans tout le pays, ilsn'ont le droit d'habiter que dans les villes et les bourgs,leur établissement dans ies campagnes est. soumis àdes conditions difficiles, et ceux qui y 3ont établis sontexpulsés par dizaines de milliers et forcés de s'entasserdans les bourgs et les villes, où. par suite de la con¬

currence, ils ne peuvent que très péniblement gagnerleur vie. Les campagnes comptent six millions de
paysans, la population totale de la Roumanie s'élèveà sept millions et demi; les juifs sont donc privés duplus important des débouchés qu'oil're le pays.Le but le cette poliiique est d'éliminer les juifs de lavie publique, économique, intellectuelle et sociale; enun mot. de tout ce qui se fait dans le pays. L- s institu¬tions privées, qui, sous une forme ou sous une autre,dépendent de l'État ou qui fonctionnent grâce à quelqueloi ou décret, éloignent. elle6 aussi, de leur sein les juifs,'

ou commencent par décider de ne pas les accepter. C'estainsi que les associations roumaines consacrées auxlettres, aux sciences, aux arts refusent de recevoir iesjuifs parmi leurs membres, L'Académie roumain», laSociété des Gens de Lettres roumains, la Société Pli11-
• harmonique roumaine, etc., etc., sont, aux termesmêmes de leurs statuts, fermées aux juifs.

L'exemple donné par l'Etat et par les institutionsexistant en verlu d une loi est suivi également par lesassociations libres et par les simples particuliers. Nom¬bre de sociétés coopératives de production et de con¬
sommation. nombre de banques coopératives ou desociétés 'diverses ont adopté cette clause restrictive.Les personnes qui font des dons aux différentes institu¬tions publiques ont bien soin de stipuler expressément,
que les juifs n'en pourront bénéficier.
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Il n'existe pas de branche de l'activité humaine, dont
les juifs ne soient entièrement exclus ou dans laquelle
ils ne soient, pour le moins, placés dans un état d'in¬
fériorité et soumis à des vexations et des humiliations
imméritées. C'est le boycottage dans la vie publique et
privée, poussé jusqu'à ses extrêmes limites. En ces der¬
nières années, on est allé plus loin encore. Certaines
associations privées, afin d'exclure même les juifs natu¬
ralisés. ont introduit dans leurs statuts la vieille clause
d'intolérance religieuse, d'après laquelle tous leurs mem¬
bres doivent être chrétiens.

1° L'armée

Astreints, ainsi que les Roumains, au service mili¬
taire, les juifs se voient dénoncés par des ordres secrets
comme suspects dans l'armée. Ils ne doivent jamais,
d'après ces ordres, avoir d'avancement, même aux gra¬
des inférieurs auxquels pourtant ils ont droit. Le grade
d'officier leur est inaccessible ; seuls les citoyens rou¬
mains y peuvent prétendre (1).

Mais il n'y a pas que les simples soldats juifs qui
soient brimés et suspectés. Les médecins juifs, eux

(1) Extrait d'un ordre secret du grand état-major de l'armée,
de 191 s.

...Il est donc de votre devoir de prêter une attention particu¬lière à cette question. Les chefs de compagnies doivent se bien
renseigner sur les sentiments de tous ceux de leurs hommes
qui no, sont pas d'origine roumaine et spécialement sur les
juifs. Il serait à souhaiter que, conformément a un ordre reçudepuis bien longtemps, vous ne choisissiez pas de gradés
parmi ceux-ci (les juifs). D'autre par.t, pour ne pas exaspérer
ces gens, il faut bien dissimuler les sentiments qu'ils nousinspirent; rien ne doit transpirer de notre opinion, afin qu'ilsne devinent pas que nous soupçonnons leur bonne foi.

Aussi chaque officier doit-il garder secret le présent ordre.Il ne le communiquera à personne. Vous ferez, en outre, auxofficiers des recommandations verbales, qu'ils garderont se¬crètes. Si vous pensez qu'il faut faire avancer en grade quelqueshommes qui ne seraient pas d'origine roumaine — mais dans
aucun cas des juifs — ou les nommer à une fonction quel¬
conque. vous rédigerez à cet effet un rapport spécial, motivéet confidentiel, (voir : La Question Israélite en Roumanie,
page 12, Imprimerie Caros et Alençog. Paris.)

1*
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aussi, ont une situation inférieure par rapport à celle de
leurs collègues chrétiens; de môme les juifs bacheliers.

Depuis un certain temps, afin de restreindre encore
davantage la sphère d'activité des juifs et afin d'éten¬
dre les mesures d'exclusion à un nombre toujours plus
grand de professions, une nouvelle pratique a été
adoptée. On déclare nationales, des professions aupara¬
vant libres, et pouvant par conséquent être exercées
parles juifs; en d'autres termes, la loi exige que ceux
qui veulent exercer ces professions soient citoyens. Les
juifs roumains ne possédant pas cette qualité sont, ipso
facto, exclus de l'exercice des professions ainsi "natio¬
nalisées". Une particularité significative de toutes les
mesures qui contiennent des clauses restrictives à 1 é-
gard des juifs, c'est que le nom de "juifs" n'y est jamais
prononcé. La formule adoptée par la législation rou¬
maine est autre. L'article 44 du traité de Berlin ayant
décidé que la religion ne pourrait constituer pour per¬
sonne en Roumanie un motif d exclusion, les lois anti-
juives prévoient, pour quiconque voudrait occuper tel
poste, exercer tel profession, ou atteindre telle ou telle
fin, l'obligation d'être roumain ou citoi/en, c'est-à-dire,
de jouir de la plénitude des droits politiques. Les juifs,
étant privés de ces droits et n'étant pas considérés
comme roumains, sont donc frappés d'incapacité.

Le mot. 4,juif" est remplacé dans la législation rou¬
maine par le mot "étranger".

Les lois d'exclusion promulguées contre les étrangers,
c'est-à-dire contre les juifs; dépassent le nombre de
deux cents et ont été publiées intégralement dans l'ou¬
vrage déjà cité et paru il y a deux ans à Paris « La
question israclite en Roumanie ». Nous citerons en note
les principales.

Les mêmes dispositions se trouvent répétées, sans
exception, notons-le, dans toutes les autres lois admi¬
nistratives de l'Etat, du district, ou de la commune et
dans toutes celles, trçs nombreuses, par lesquelles on
créoles institutions économiques, les associations d art
ou de science, etc.. qui, sous une forme ou sous une
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autre, dépendent de !u commune, du district ou de
l'Etat.

2" Les ponctions publiques
En ce qui concerne les fonctions publiques de quelquenature qu'elles soient, les lois qui les créent prévoyanttoutes que seuls les citoyens roumains pourront les

exercer, les juifs en sont tout naturellement exclus. La
Constitution roumaine déclare (art. 10, 2e alinéa; que
« seuls les Roumains pourront être admis aux fonctions
publiques, civiles et militaires ». Cette disposition pour¬tant n'est strictement appliquée qu'aux juifs, beaucoupd'étrangers obtenant des fonctions en Roumanie. Ils
leur suftit pour cela d'être chrétiens. La Roumanie étant
un pays où beaucoup de fonctions, qui ailleurs appar¬tiennent an domaine privé, dépendent de l'Etat, il estévident que les juifs sont presque totalement écartés dela vie publique et qu'un grand nombre de moyensd existence leur sont retirés. Les Chemins dfé fer i^ou-
mains, par exemple, appartiennent à l'Etat. On y em¬ploie aujourd'hui plus de trente mille fonctionnaires.
.Mais pas un juif n'en fait partie, que ce soit comme
ingénieur ou comme simple aiguilleur (1).Le droit électoral est une prérogative exclusive du
citoyen roumain, non seulement pour l'élection des
députés et des sénateurs, mais aussi pour celle desconseillers municipaux et départementaux. Nous avons
montré que les juifs ne peuvent être officiers dansl'armée. Il en est de même pour la magistrature à tous

1 Loi pour l'exploitation des chemins de fer de l'Etat du
ilo'l"ÙrS W avec m0(^'f'vations de $886, 1889, 1900 et

Art. 3. — Tous les fonctionnaires employés dans l'adminis¬tration et 1 exploitation des chemins de fer sont considéréscomme fonctionnaires de. l'Etat.

i f~ L admission ou l'avancement dans les fonctionsde 1 administration des chemins de fer .se fera en vertu d'unreniement approuvé parle ministère.
toutefois, aucun candidat ne peut être reçu comme fonction¬naire s il ne prouve, par des actes en règle, qu'il est Roumainou naturalise.



ses degrés. Les juifs ne peuvent être juges ni jurés (1).
Ils ue peuvent pas davantage faire partie des jurys

d'expropriation, ni du barreau (2), malgré les engagements
du gouvernement roumain envers les grandes puissances
en 1879 (voir le mémoire de Basile Boereseu, reproduit
dans le premier chapitre).

Longtemps les juifs purent être secrétaires d'avocats,
et beaucoup de familles juives vivaient de cette profes¬
sion. Mais en 1907 elle fut aussi nationalisée (3).

Les lois sur l'enseignement veulent que les professeurs
de tous grades, considérés comme fonctionnaires, soient
Roumains. Les juifs ne peuvent donc être professeurs.

Les Monopoles d'État
En plus des chemins de fer, des postes, téléphones et

télégraphes, etc., des services maritimes et fluviaux,
des chantiers navals, des arsenaux, du service pirotech-
nique et d'une foule d'autres industries, tous services
où les juifs ne peuvent pénétrer, l'État exploite égale-

(1) Code de procédure pénale du s décembre 1SC.4, avec les
modifications de 1867, 1868, 1876, 1877 et 1602.

Art. 259. — Nul no pourra remplir les fonctions de juré...
s'il ne jouit pas des droits civils, politiques...

(2) loi sur la constitution du corps des avocats du 6 dé¬
cembre 1864. , r . ..

Article premier. — Nul ne peut exercer la profession d avo¬
cat près les tribunaux, cour ou cour de cassation, s'il nest
Jloumain ou naturalisé Roumain.

(3) Loi sur l'organisation du corps des avocats, du 12 mars190'l.
Art. 65. — Les secrétaires d'avocats doivent remplir les

mêmes conditions que les avocats, à l'exception de celles con¬
cernant l'âge et les études...

Art. 69. — Les avocats peuvent se faire également aider
dans leurs travaux par des secrétaires non reconnus par le
conseil, dont le choix est laissé à leur entière liberté, sous re¬
serve des conditions d'incapacité; mais ces secrétaires non re¬
connus ne possèdentpas les droits prévus par l'art. 64. (Celui-ci
porte que seuls les secrétaires reconnus ont le droit de deman¬
der qu on leur confie dans les archives l'étude des dossiers des
instances judiciaires.)
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mei>t un grand nombre de monopoles. C'est ainsi que,
non seulement les juifs roumains n'appartiennent pas,
comme fonctionnaires, à l'administration des monopoles
de l'État, mais on leur refuse jusqu'à la faculté de faire
du commerce avec les produits de ce8 mêmes
monopoles (1).

La Roumanie, pays fortement étatiste, compte aujour¬
d'hui plus de 150.000 fonctionnaires. Aucun d'entre eux
n'est juif.

II. — La ioi d'expulsion.

Une des lois les plus injustes qu'on applique aux juifs
en tant qu'étrangers est assurément la loi d'expulsion.
Les juifs roumains, bien que nés en Roumanie et ne
jouissant d'aucune protection étrangère, bien qu'ayant
fait le service militaire, peuvent être expulsés tout
comme des étrangers fraîchement débarqués dans le
pays ou même comme de simples vagabonds.

Loi sut les étrangers du ? avril 1881.
Article premier. — L'étranger qui a son domicile ou sa

résidence en Roumanie et qui. par sa conduite, durant son
séjour dans le pays, compromettra la sûreté intérieure ou
extérieure de l'Etat, ou troublera la tranquillité publique, ou
prendra part à des menées avant pour objet le renversement
de l'ordre politique ou social dans le pays ou à l'étranger,
ourra être contraint par le Gouvernement à s'éloigner de
endroit où il.se trouve ou à habiter dans un lieu spécialement

désigné ou même à quitter le pays.
Art. 2. — La décision ministérielle d'expulsion, prise par le

(1) Loi relative à l'administration et à l'exploitation des
monopoles de l'Etat du 20 mars 1912.

Article premier. — L'Etat a le monopole du tabac, du sel,des allumettes, des explosifs de toute nature pour les besoins
du commerce, du papier à cigarettes et des cartes à jouer, con¬
formément aux dispositions établies par la présente loi.

Art. 51. — Seuls les Roumains ou les naturalisés Roumains
peuvent obtenir un brevet pour le débit des produits mono¬
polisés.

fis doivent vendre en personne dans le débit et ne peuvent
engager un vendeur que dans des cas exceptionnels et avec
1 autorisation de la régie: le vendeur doit remplir les mêmes
conditions que le titulaire.



Conseil des ministres,- ou celle'par laquelle on ublige l'itrangef
à résider dans uu endroit déterminé, ou h quitter sa rèsidero
actuelle, sera notifiées l'étranger par la-vote administrative
et ne sera pris motivée. Elle indiquera le délai dans lequel
l'étranger devra sortir du pays ou changer de résidence. Ce
délai sera de vingt-quatre heures au moins.

Cette lui sert principalement comme un moyeu d'inti¬
midation contre les intellectuels ou les ouvriers juib,
qui auraient des vélléités'de travailler à l'émancipation
de leurs t'itères. Elle a. beaucoup contribué jusqu'Ici à
paralyser ou à réduire les mouvements et les efforts des
juifs de Roumanie en vue d'une amélioration de leur
sort. Telle l'épée de Damoclès, cette loi est suspendue
sur toute la population iuive, et constitue une arme
redoutable dans les mains des gouvernements roumains. I
Beaucoup d'intellectuels juifs ont été expulsés de Rou¬
manie, et la population juive s'est trouvée pur ce fait |
privée de ses éléments, lés plus actifs, les plus capables
et les plus audacieux.

111. — Les juifs expulsés des campagnes

L'un des chapitres les plus sombres et les plus
douloureux de l'histoire dos juifs, est leur expulsion des
campagnes. Commencée vers la moitié du siècle dernier,
la chasse aux juifs s'est depuis lors poursuivie sans
reiùche. Tantôt très violente, elle s'est exercée sur les
grandes masses et dans plusieurs districts à la fois,
tantôt elle s'est bornée à des exécutions Individuelles
dans des villages isolés. Ces expulsions, qui, à vrai dire,
n'ont jamais été interrompues et qui continuent aujour¬
d'hui, constituent le point critique du drame de la vif
juive en Roumanie. Elles furent décidées par une loi de
police rurale, la loi du 23 décembre 1868, précédée par
de simples circulaires. L'article iû de la loi du I
23 décembre 1868 dit : I

Les individus sans aveu ne peuvent s'établir dans une coib-i
rnune rurale, à moins de l'autorisation préalable du Conseil
communal.



Il s'agissait évidemment des vagabonds. L'article fui
appliqué aux juifs et, comme la plupart d'entre eux
n'avaient pas d'autorisation, on les chassa des com¬
munes rurales. :

Les anciennes lois roumaines ne contenaient aucune
précision sur ce qui différencie une commune rurale
d'une commune urbaine. Or, comme il avait été décidé
que les juifs, considérés comme étrangers, n'auraient
plus le droit d'habiter dans les communes rurales, sans
l'autorisation du conseil communal, la pratique admi¬
nistrative s'est introduite, dès 1860, de considérer un

grand nombre de villes et de bourgs comme des
communes rurales. Par une décision du Conseil des
ministres du 31 octobre 1881 (voir le Moniteur Officiel,
n" 179 du 11 novembre 1881), et afin de restreindre le
plus possible le nombre des communes urbaines, on
résolut de considérer comme village toute localité qui
n'était pas expressément reconnue par la loi comme
commune urbaine. Aujourd'hui encore et systémati¬
quement, on s'obstine à ne pas accéder au désir des
petites villes et des bourgs qui demandent qu'une loi
les déclare urbaines. On veut empêcher ainsi que les
juifs ne s'y établissent. Or, c'est là une grande entrave
au progrès général de la Roumanie.

La question du séjour des juifs roumains dans les
campagnes h traversé^des phases multiples. 11 faudrait
tout un volume pour les raconter par le détail et pour
exposerles innombrables cas d'expulsions collectives ou
individuelles. Nous montrerons seulement comment la
question se présente actuellement au point de vue légal.

Loi sur l'organisation des communes rurales , et l'adminis¬
tration des arrondissements ; du 1" mai 1904. avec-les modifiarations des {" avril 1905 et 29 avril 1908.

Art. 5. — Tout habitant fait partie d'une commune et con¬
tribue aux charges communales.

L'étranger qui voudra s'établir dans une commune rurale
devra obtenir l'autorisation du Conseil communal.

Cette autorisation ne pourra être accordée que dans le jças
ou l'étranger prouvera, par un certifies i. émanant de l'autorité
compétente de l'endroit d'où il est parti, qu'il a eu une bonneconduite, qu'il a satisfait aux obligations de la loi sur le recru-*



temeut, s'il est majeur; qu'il n'a pas été condamné pour crime
ou délit et qu'il a un métier, ou possède un capital ao 1.000 fr.

L'autorisation du Conseil communal ne sera ottectivc qu'après
avoir été approuvée par le préfet du département.

Art. 52 — Sont approuvées par le préfet du département :
0° Les demandes a'autorisatiou pour l'établissement des

étrangers dans les communes rurales ainsi que la révocation ,
de l'autorisation au cas où l'étranger aurait perdu l'une des
conditions requises par l'article 5 ci-dessus.

Art. 72. — Dans tous les cas prévus par les articles 52 et53,
le Conseil communal, le Conseil du village ou les parties inté¬
ressées peuvent se pourvoir auprès du Ministre de l'Intérieur
contre les décisions du préfet ou de la délégation départemen¬
tale.

Les articles 5 et 52, cités plus haut, énumèrent les
conditions imposées à l'établissement d'un étranger,
c'est-à-dire d'un juif, dans une commune rurale. Celui-ci
doit avoir fait son service militaire, produire un certi¬
ficat de bonnes mœurs, posséder un capital d'au moins
1.000 francs ou exercer un métier. Ayant prouvé qu'il
répond à toutes ces conditions, il doit soumettre une
demande au Conseil communal, qui est libre d'accorder
ou de refuser l'autorisation. Mais la décision du Conseil
communal ne résout pas la question, et celle-ci doit
être soumise au préfet du district qui, à son tour, peut
accorder ou refuser l'autorisation d'habiter la commune.
La décision du préfet n'est pas, elle non plus, la der¬
nière, puisque le Ministre de l'Intérieur peut également
accorder ou refuser aux juifs le droit de s'établir. Et
même une fois sorti de cet inextricable réseau de for¬
malités et en possession de la précieuse autorisation, le
juif n'est pas encore à l'abri des vexations et de l'arbi¬
traire administratif; l'autorisation n'apporte à celui qui
l'a obtenue ni la sécurité, ni la tranquillité nécessaires :
elle peut toujours être retirée. L'Administration rou¬
maine ne s'en fait, d'ailleurs, pas défaut.

Par suite des expulsions ininterrompues, le nombre
des juifs habitant les campagnes se'trouve extrême¬
ment réduit. Quelques milliers de juifs habitent les
bourgs, mais leur situation y est précaire, les bourgs
pouvant être considérés d'un jour à l'autre comme des
villages. L'Administration se charge de le leur rappeler
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de temps en temps, soit par des expulsions subites, soit
par des menaces d'expulsion. D'une manière générale,
ce qui reste de juifs dans les villages et les bourgs està la discrétion absolue de la bureaucratie de l'endroit,
dont la moralité, au dire des Roumains eux-mêmes!
laisse beaucoup à désirer. Qu'un préfet, un sous-prétet.
ou un simple gendarme s'avise de chasser les juifs de
quelque village, il peut le faire en toute liberté. Ou
expulse des juifs possesseurs d'un permis de séjour,
vieux de plus de dix ans ; on expulse des juifs nés dans
la commune de parents qui y sont nés eux-mêmes ; des
juifs ayant fait leur service militaire et habitant le
pays depuis plusieurs générations. Considérés et traités
comme dos étrangers, les juifs, par suite de la loi en
question, sont entièrement à la merci de l'arbitraire
administratif.

On a expulsé, après la guerre balkanique (juillet 1913),
jusqu'à des juifs ayant fait la campagne de Bulgarieet qui avaient reçu la médaille militaire. Une fois de
retour dans son village, le soldat juif y redevient l'étran¬
ger toujours menacé d'expulsion qti'il était avant. Un
fait qui a profondément ému la population juive pen¬dant la campagne de Bulgarie, montre bien quelle est,
sous ce rapport, la situation des juifs roumains.

Un juif mobilisé avait, à son départ pour le front,confié à son jeune Irère, Carol Weinstein, la garde de
son magasin et de ses deux enfants, orphelins de mère.
Mais le jeune homme fut expulsé par les autorités
de son village —une commune du district de Roman —

sous prétexte qu'il était étranger et ne pouvait donc yséjourner, ce qui n'empêcha pas que le même Caro'l
Weinstein, déclaré bon pour le service peu de temps
auparavant, fut appelé sous les drapeaux et incorporé.Los cas de cette nature ne sont pas rares. Mais ces
agissements de l'administration sont presque toujours
réprouvés par les paysans. Pendant très longtemps,dans le passé, les paysans roumains et les juifs ont vécu
en parfait accord et, bien des fois, les premiers sont
intervenus en faveur des derniers, quand ceux-ci étaient



sous la menace d'une expulsion. Nous en avons une
preuve dans la réponse qu'à la séance de la Chambre
du 4-10 février 1891, M. G. Manou, premier ministre, fit
à M. Demètre Stourza, ex premier ministre, qui avait
interpellé le gouvernement sur le soi-disant péril juif.
Voici cette réponse :

Messieurs, il -n'y a pas seulement des conseils communaux
indulgents qui permettent à de pareils gens (aux juifs; d'ha¬
biter la commune. J'ai eu l'occasion de voir les choses de près,
pendant mon voyage, dans une commune du district de Neamtz
que j'ai inspectée, et où j'ai trouvé les locaux de la. commune
dans un excellent état; lorsque j'ai demandé une liste des
contribuables et de ceux qui ont le droit de vote, j'ai constaté,
en examinant la liste que beaucoup de ceux qui y étaient ins¬
crits comme ayant le droit de vote n'avaient pas qualité pour
y être admis; j'ai demandé alors : « pourquoi donc n'avez-vous
pas fait respecter la loi, qui veut que celui qui n'est ni Rou¬
main ni naturalisé né puisse être électeur? »

Eh bien ! jugez de mon étonnement lorsque j'ai constaté une
grande bienveillance pour la population israélite qui m'a pour
ainsi désarmé. On m'a répondu :

« Mais si ce sont de braves gens, des gens qui exercent des
métiers utiles, est-ce que nous n'avons pas besoin de ferblan¬
tiers. de:vitriers? Ici, à côté de nous, il y a une fabrique; à.
cette fabrique on a besoin de domestiques, d'ouvriers ; oh bien !
les juifs sont aptes à ce3 fonctions. »

Voilà comment les Conseils communaux, qui comprennent
mal l'intérêt national roumain et le devoir de protéger avant,
tout les Roumains, autorisent l'établissement, des étrangers
dans les communes rurales, contrairement à nos intérêts éco¬
nomiques et nationaux.

Il faut donc que chacun de nous engage instamment les
Conseils communaux ruraux et les habitants des communes
rurales et surtout les propriétaires de Moldavie, qui voient
peut-être d'un bon œil les juifs s'établir dans leurs communes,
parce qu'ils les tolèrent comme cabaretiers, comme domes¬
tiques ou comme surveillants, à ne plus permettre l'établisse¬
ment des juifs dans les villages. Mais ne nous y trompons
pas; il se peut que notre conseil ne soit pas entendu. Je me
réjouis de l'interpellation que M. Stourza m'a adressée aujour¬
d'hui : elle sera oubliée, lue par tout le monde, et le public
sera convaincu que M. Stourza a raison ; et nous, le Gouver¬
nement, nous sommes du côté de M. Stourza et ne demandons
pas mieux que de porter remède au mal qui existe ; espérons
que cela aura une influence salutaire et que nous trouverons
un appui, même dans la population rurale, qui ne permettra
plus que les Roumains soient opprimés par 1 élément juif.
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Depuis 1891 jusqu'à ce jour, la situation, à ce poilu
de vue, n'a pas beaucoup changé. Il arrive encore,
quand il est question de chasser les juifs, que les
paysans interviennent en leur faveur. De nombreuses
requêtes de paysans ont été publiées, où ceux-ci de¬
mandent le rappel d'ordres d'expulsion.

L'antisémitisme en Roumanie vient de haut. Malheu¬
reusement, en ces dernières années, on l'a vu s'étendre
également aux villages, où les prêtres et les institu¬
teurs sont les agents acharnés de la haine de races.
Cette propagande, il est vrai, n'a pas encore donné
de bien sérieux résultats, mais on constate déjà des
symptômes inquiétants. L'extension de l'antisémitisme
aux campagnes ne pourra porter un préjudice direct
qu'aux juifs des bourgs — le nombre de ceux qui
habitent encore les campagnes proprement dites étant,
comme on l'a vu, fort réduit — : mais l'hostilité des
paysans à l'égard des juifs, si elle se généralisait, pour¬
rait avoir indirectement une répercussion sur l'évolu¬
tion et la solution éventuelle de la question juive.

IV. — Les lois restrictives dans l'armée.

L'article 118 de la Constitution roumaine déclare que
(eut Roumain fait partie de l'armée régulière ou des
milices ou de la garde civique, conformément aux lois
spéciales. Les juifs, considérés comme étrangers, ne
devraient donc pas, d'après la Constitution même, faire
le service militaire. Ils le font cependant, tout comme
les Roumains. En bonne logique, ou plutôt en bonne jus¬
tice, ils devraient être regardés "comme Roumains Mais
cela n'est pas.. Les dirigeants de la Roumanie ont bien
senti' que cet état de choses si contradictoire est®un des
points faibles de leur politique. Aussi, aiin d'éluder la
difficulté, ont-ils décidé, par des lois militaires spéciales,
que tous les habitants de la Roumanie, sauf ceux qui
son! sujets d'Etats étrangers, devront satisfaire à l'obli¬
gation du service militaire. Or les juifs habitent la
Roumanie et, en même temps, ne sont pas sujets d'Etats
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étrangers. Ils sont donc tenus de servir dans l'armée (4).
Les juifs ne sont même pas acceptés comme volon¬

taires (2). Le grade d'officier, qui commence à partir de
sous-lieutenant, est réservé, comme on l'a vu, aux
citoyens roumains, ainsi que le prouve la loi suivante :

Loi sur l'avancement dans l'armée, du 18 décembre 1941.
Art. 8. — Nul ne peut être promu sous-lieutenant, s'il ne

remplit pas les conditions indiquées sous lé titre III de la
présente loi.

Art. 28. — La nomination des élèves des écoles prépa¬
ratoires au grade de sous-lieutenant se fait toujours lorsque
ceux-ci ont terminé avec succès les cours de l'école...

Alinéa 3. — En dehors dos conditions ci-dessus, les élèves
des écoles préparatoires, ainsi que les sous-officiers, doivent
remplir les conditions suivantes :

. a) Etre Roumains ou naturalisés Roumains.
Il s'en suivrait que les juifs pourraient arriver aux

grades inférieurs et il en fut même ainsi pendant un
certain temps. Mais l'antisémitisme ayant gagné du
terrain dans l'armée, on a fini par retirer illégalement
aux juifs jusqu'à cet humble droit. Nous avons reproduit,
v si) Loi sur le recrutement de l'armée du 5 mars 1876 avec
les modifications de 1881, 1882, 18§3, 1884. 1886, 1887, 1891,
1892, 1893 et 1900.

Article premier. — Tous les habitants du pays doivent le
service militaire personnel. 4

Art. 2. — Les sujets des Etats étrangers ne peuvent- pas
accomplir de service dans l'armée.

(2) Règlement de la loi sur le recrutement militaire du
10 juin 1900.

Article premier. — Tous les habitants du pays en dehors
de ceux qui prouvent qu'ils jouissent d'une protection étran¬
gère, doivent le service militaire personnel.

Art. 172. — Seuls les Roumains ou les naturalisés Rou¬
mains qur satisfont aux conditions suivantes peuvent con¬
tracter des engagements volontaires pour servir dans l'armée :

1" Etre Roumain ou nés de parents roumains avant la nais¬
sance de l'enfant ;

8° Aux jeunes gens nés de parents étrangers et naturalises,
on réclamera, en dehors des conditions ci-dessus, le diplôme
d indigénat de leurs parents, afin de pouvoir constater si le
jeune homme est né postérieurement à la naturalisation de
son père.
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au chapitre premier, l'ordre secret, aux termes duquel
les juifs doivent être l'objet d'une surveillance spéciale
et ne peuvent, sous aucun prétexte, arriver aux grades
inférieurs.

L'impossibilité pour les juifs de gagner les galons
d'officier, s'étend également aux médecins juifs qui
servent dans l'armée. Ces derniers, n'ayant jamais
d'avancement, se trouvent dans une situation inférieure
par rapport à leurs collègues roumains. C'est ainsi
qu'aux manœuvres, à la concentration ou à la mobili¬
sation, il arrive que des médecins militaires de réserve
juifs, hommes d'un certain âge, et ayant une longue
expérience médicale, soient placés sous les ordres de
quelque sous-lieutenant, jeune docteur roumainchrétien,
ou même de quelque étudiant de quatrième année à
l'Institut, médical militaire, une loi nouvelle accordant
à ces derniers le grade de sous-lieutenant (1). Toutes les

(1) Loi pour la. modification de certains articles de la loi
de 1900 sur l'organisation du scivice sanitaire de l'armée du
13 mars 1913.

Art. 8. — Les jeunes gens roumains qui so destinent à la
profossion de vétérinaire ou de pharmacien peuvent être ajour¬
nés jusqu'à l'âge de vingt-neuf ans, afin de pouvoir terminer
leurs études sans payer une taxe d'ajournement.

Art. 10. Alinéa 3. — L'avancement, des officiers du service
do santé de réserve se fait conformément à la loi sur les offi¬
ciers de réserve.

Art. 18. — Les élèves de l'Institut de médecine militaire se
recrutent, par voie de concours, do 1a. façon suivante :

a) Pour les médecins, parmi les étudiants roumains de la
Faculté de médecine 'du pays qui ont accompli trois années
d'études ;

b) Pour les vétérinaires, parmi les élèves roumains qui ont
accompli trois années d'études à l'Ecole supérieure de méde¬
cine vétérinaire :

c) Pour les pharmaciens, parmi les élèves roumains de
l'Ecole de pharmacie qui ont accompli trois années d'études à
ladito école.

Décision relative à l'examen -pour le grade de sous-lieute
nartt de réserve, du 13 juillet, 1912.

Art. 3. — Les demandes de candidats seront accompagnées
des actes suivants :

2° Acte de nationalité.



interventions pour remédier à cet état de choses ont été
| vaines.

Pour avoir fait le service militaire, «l'étranger»,
lisez : «le juif», n'acquiert aucun droit, ni aucun titre,
qui lui permettent de prétendre àune situation-meilleure,
ou tout au moins, d'obtenir avec plus de facilité la
qualité de citoyen. Il reste étranger comme par le passé.
La peur que les juifs, astreints au service militaire, ne
.voient de ce fait leur sort s'améliorer a souvent préoc¬
cupé les hommes politiques roumains. Beaucoup d'entre
eux ont même demandé à plusieurs reprises que les
juifs fussent exclus de l'armée et des discussions ora¬

geuses ont été bien des fois soulevées, à ce sujet, au
Parlement roumain. En 1882, à l'occasion du vote d'une
nouvelle loi de recruLement, plusieurs orateurs expri¬
mèrent la crainte, qu'en acceptant les juifs dans l'armée,
on ne soit amené peu à peu à leur reconnaître la qualité
de citoyen. La discussion qui eut lieu au Sénat roumain
le 2 et le 3 novembre. 1882 est à ce point de vue très
instructive. Un orateur, un certain M. Voïnov, connu
pour son antisémitisme, prononça ces paroles :

Soyons francs; il y a des juifs qui ne sont pas sujets étran
ers et qui ne pourraient non plus obtenir la naturalisation.

Est-ce que nous ne leur donnerons pas. par cette disposition.
Je droit de crier hautement : « Vous nous enrôlez dans l'armée
et nous ne jouissons pas des droits politiques? » Car. parlonshonnêtement : ceux qui défendent la patrie doivent également
jouir des droits de citoyen. Il y a plus. Lorsque je suis appelé
à défendre lé pays, lorsque je suis enrôlé, lorsque je me rends
au champ de bataille, lorsque je m'y distingue, est-ce que 'v
ne puis aspirer à un grade? Pouvez-vôus m'empêcher, moi juif,

as parvenir •

•«<wr m - . i* ",7*7.-- _es lois aux¬quelles ils peuvent repondre légitimement.: « Comment? vous
m'enrôlez dans l'armée, je ferai le service, et. malgré mon in¬
telligence et mes connaissances, vous ne me donnerez aucun
avancement, vous ne ferez pas de moi un caporal, un sergent,
un officier, etc. » Mais quelles sortes de lois faisons-nous dans
ce., pays ?

C'est M. le Général Manou. ancien ministre et plus tard
Ministre de la Guerre et Président du Conseil, qui
répondit :

pourquoi



M. le Général Manôu. — Xe vous effrayez pas, M. Voïno\4
personne, et moi encore moins que tout autre, ne prétend que
l'indigène qui a servi dans l'armée est devenu par cela même
citoyen roumain. L'impôt du sang qu'on paie n'a rien à. faire
avec la naturalisation; elle est réglée par la Constitution.
Un fils d'étranger nè dans le pays peut tirer au sort et servir
dans l'armée tant qu'il veut; il ne deviendra pas pour cela
citoyen roumain: pour le devenir il devra obtenir la naturu
lisation par l'entremise des Chambres législatives selon les
prescriptic@|$ de la Constitution. Celles-ci pourront l'accorder
ou la refuser sans être liées par le fait qu'il a servi daus
l'armée...

Puisque, à l'occasion de cette loi, ou a cité les dispositions
d'autres lois pour montrer les conséquences qu'entraiuera la
modification de l'article 1, je me placerai sur lé même terrain.
On nous dit : Si vous recrutez les fils des étrangers,pouvez-vous
les empêcher, ces fils d'étrangers, de se trouver peut-être un.
jour à la tête de notre armée? Examinons les choses. Un fils
d'étranger enrôlé dans l'arméepeut bien avancer, mais jusqu'où?
11 peut devenir brigadier, sergent( i), car ces grades sont donnés
à titre de récompenses pour la bonne conduite : ce sont des
distinctions accordées aux soldats; ce ne sont pas des fonc¬
tions.

M. Voïnov. — Et les officiers ?
M. le Général Manou. — A partir de sous-lieutenant, les

grades deviennent dos fonctions d'Etat. Lè. fils d'étranger ne
peut donc avancer au delà du grade de sous officier, non seu¬
lement en vertu de la Constitution qui stipule que les fonc¬
tions do l'Etat sont accessibles seulement aux Roumains, lirais
encore selon la loi de l'avancement, car celle-ci stipule avant
tout que l'avancement est uniquement réservé aux Roumains...
Dès lors la crainte de M. "Voïnov est illusoire... .l'en dois dire
autant du volontariat. Pour être volontaire, la loi spéciale,
incorporée dans la présente, stipule qu'il faut être avant tout
Roumain. Donc, quoique nous obligions les fils d'étrangers àtirer au sort, quoique nous les mettions dans l'obligation de
payer l'impôt du sang, nous ne pouvons leur accorder la faveur
(l'être volontaires, ni pour un, ni pour trois ans. S'ils veulent
jouir de cette faveur, ils n'ont qu'à régulariser d'abord leur
nationalité et à devenir Roumains.

Comme on le voit, les gouvernements roumains ont
pris toutes les précautions pour que le service militaire
ne soit pour les juifs qu'une obligation, une obligation
souvent très pénible, à laquelle n'est, attaché aucun
droit, d'aucune espèce.

;■!) Le droit de devenir Chpoi'al et sergent, a été enlevé auj.
juifs, ainsi qu'on l'a vu plus haut.
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V. — Les lois restrictives dans les services
sanitaires

1. L'admission des .juifs dans les hôpitaux.

Pendant longtemps les juifs ont été sans difficulté
admis dans les hôpitaux, au même titre que les Roumains
chrétiens. En 1910 laFondation Saint-Spiridon, de Jassy,
qui administre de nombreux hôpitaux, publia un règle¬
ment d'après lequel les malades roumains devaient être
acceptés de préférence aux étrangers (c'est-à-dire juifs).

Règlement pour l'organisation des services médicaux et admi¬
nistratifs des hôpitaux et hospices de la fondation Saint-Spi¬
ridonj de Jassy, du Si juillet 1910.

Art. 65. — Est admis aux hôpitaux de la fondation Saint-
Spiridon tout malade qui, de l'avis du médecin en chef, est
curable; mais le médecin donnera en premier lieu la préfé¬
rence aux Roumains nécessiteux. Les étrangers admis dans les
hôpitaux paieront 1 fr. 50 par jour.

Art. 97. — N° 4. Ne seront admises à l'école (d'infirmières)
que les jeunes tilles âgées de 20 ans révolus au moins et de
25 ans au plus, de famille roumaine...

Depuis, on n'accepte plus de malades juifs dans ces
hôpitaux. Il est vrai que la même administration avait
déjà, dans ses règlements, pris des dispositions restric¬
tives concernant les juifs, qu'elle désignait d'ailleurs par
leur nom. C'est ainsi que le règlement du 6-18 fé¬
vrier 1896 déclare :

Art. 7. — Pour les services des cliniques on pourra admettre
également les juifs, si leur maladie présente un intérêt parti¬
culier pour l'instruction des étudiants, mais seulement jusqu'au
maximum d'un tiers du nombre total des lits.

La loi sanitaire de 1879 prévoit pareillement des
restrictions contre les étrangers, c'est-à-dire contre les
juifs :

.Art. 82. — Les citoyens roumains pauvres, de tout rite, ont
le droit d'être traités gratuitement dans tous les hôpitaux de
l'Etat, des districts et des communes.

Art. 83. — Les étrangers peuvent être reçus dans ces hûpi-
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'aux échangé d ur, somme d'argent pour chaquef ionr do-rallument, aniyantle tarif'que rédigeront fes adinlmsiniheirsoes hApi'.anxcl qui sera approuvé chaque année par I* Ministrede I Jptérieur.
. «oinuiée provenu ai: des malades ôlrafcgors woropt versée"*à la r-iase de l'Etat, du district ou do ïa communo qui entreueut 1 hôpital.

Ku cas de mal a die a la lois grave et urgonb- les étrangersinsolvables s-mohl reçus a l'hôpital gratuitenu ai.
AOr. b'L -- Le nombre do li's occupés a la fois pai*' i-s Tail¬lades étrangers dans le- hôpitaux -do l'Etat et dos communesne peut jamais oxcéd . 10 7 do la tolahlédes lu* rie hôpital
Cependant ces dispositions n'étaient pas appliquéesd'une façon rigoureuse Mais l'exemple .ju la fondation

Saint-Splridoû. de Jassj. semble •••voirété imitern coursde ces dernières années. -■

'• Situation ORS .mv* m TVNT QUE Mûdfxinx, Pharmacies
droguistes, etc.

i. Les mcdeçins juifs n'ont le droit de p; atiquer libre¬ment que dans la ch'-utèle privée, ils rie peuvent. t>ccivpaxaucune fonction publique, ne peuvent être médecin s deshôpitaux (i), (sauf bien entendu, dans dès hôpitauxbuuié.s par tes juifs), ni dans les-hôpitaux-de Thîat, nidans ceux des grandes fonc ions privées qm s[>Rt
[\) io? Hinitmre du dcccmbn i'oto.
\e.x-. 20. - Le snrvioe extérieur cet fait dans le naVs uiriie-

parles médecins, médecins vétérinaires, sage., femme., agent*sanitaires, agents vétérinaires, chimistes, tàiunnacians'Vr-
. sonnet do bureau, infirmier?, et domestiques.Art. %&. ~ Les conditions communes d'admission faut à
; oxa-owa ce capacité pour ia spécialité sanilaire froc mois leshôpitaux mixtes ou dans Tes services véterimunis, èt qu'au•cirusqprfi pour les hôpitaux spéciaux, sont les suivantes :/i Etre R'jtttïiain ou naturalisé roumain.

Art 28. Alinéa 2 et suivants. — A défaut do médecins,vétérinaires, chimistes et pharmaciens roumains, oc peut oada-ger pare mirai, pour un temps limité. égalehïÈci do^pérsoiuaoëqui ne jav tan: pas de !>< national;'" roumaine, mai? à-lacondition qu elles possédée m droit de libre praline,: do i,profession aocordé coniorinémont à la loi. 1 h1
Sbît. 95 • Alinéa 2. - Aux hôpitaux do i Ephoric et de
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Hipif.i'upie Saiat-Sgiridohdje Jassy,rEphorie deshèpitaux
civils de Bucarest, la fondation Brancovan de Bucarest,
rEpborie Cretuleseu, etc. Ils ne sont admis qu'excep¬
tionnellement comme médecins des hôpitaux ruraux.

Nous avons dit déjà que les médecins juifs ne peuvent
être nommés qu'à titre exceptionnel aux postes médi¬
caux des départements (arrondissements) (1).

Les étudiants juifs ne sont admis que très difficilement
comme internes ou externes des hôpitaux. Dans les villes,
la plupart des hôpitaux appartenant à des fondations
privées, ont des règlements qui augmentent encore cette
difficulté. D faut ajouter que les femmes juices ne peuvent

t'Jipitropie générale, les médecins seront nommés seulement à
la suite d'un concours.

Alinéa 7. — Les docteurs en médecine roumains seuls sont
reçus à ce concours.

Règlement pour les concours nier postes médicalise, du
.91 juillet 1911.

Art. 18. — Les conditions d'admission (au concours) sont les
suivantes :

1° Pour le poste de médecin en chef et de médecin des hôpi¬
taux ruraux (il faut présenter) :

Lel actes par lesquels le candidat prouve son âge, sa qua¬
lité de citoyen roumain et, pour les naturalisés, l'acte attestant
qu'ils ont acquis la qualité de citoyen roumain.

(Mêmes conditions pour le poste de médecin de consul¬
tation;.

3° (Mêmes conditions pour le poste de médecin secondaire).
(1) Règlement, pour le service sanitaire des départements,

du 12 août 1894.
Art. CI. — Le secrétaire du service sanitaire est nommé

par le préfet, d'accord avec le médecin en chef du départe¬
ment... Le secrétaire doit avoir la qualité de citoyen roumain.

Art. fi5. — Pour le poste vacant de médecin d'arrondisse¬
ment, et à défaut <le médecin ou de licencié en médecine rou¬
main, on pourra engager par contrai, pour un temps limité,
des docteurs en médecine étrangers parmi ceux qui jouissent
du droit de libre pratique dans le pays. Ces contrats sont
soumis à l'approbation du ministre.

Art. 85. — Chaque, commune urbaine (qui n'est pas chef-
lieu de département), aura au moins un médecin municipal,
docteur en médecine roumain...
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entrer comme infirmières dans aucun des hôpitaux du
pays, pas même à la Croix Rouge (1).

Des mesures un peu moins sévères, mais analogues,
sont appliquées aux étudiants en médecine juifs, dansle reste des hôpitaux.

2. Les juifs roumains ne peuvent être propriétaires de
pharmacie, ni de drogueries. Ce commerce a été, lui aussi,
nationalisé. Les juifs ne sont acceptés dans les phar¬macies roumaines que comme petits employés et n'y
peuvent même pas exercer l'emploi de pharmaciens
dirigeants, la loi stipulant expressément qu'ils ne seront
qu'aides-gharm aciehs ( 2 ).

(1) Un modèle de règlement de ce genre est celui des hôpi¬taux des Fondations Brancovan :

Règlement pour l'administration des Fondations branco¬
van, du 2 février 19i2.

Art. 137. — Les internes, sont ncrmmés par les Epitropes{(administrateurs) à la suite d'un concours, et suivant le pro¬
gramme établi (Cf. n° 96.)

Art. 144. — Les externes sont nommés par les Epitropes ala suite d'un concours, conformément au règlement des .oïl-
cours en suivant le programme établi.

Art. 235. — Le candidat (pour le concours de médecin secon¬
daire) doit présenter les actes par lesquels il prouve sa qualitéde citoyen roumain.

Art 253. — Sont admis au com-nurs (de l'internat) les étu¬diants en médecine roumains, ainsi que les Roumains desautres pays qui fréquentent régulièrement les cours de méde¬cine à l'une des Facultés du pays. On admet également desétudiants bulgares (mais pas de juifs).Art. 279. — Ne sont admis au concours (de l'externatqueles étudiants qui justifieront qu'ils sont Roumains ou natu¬ralisés roumains, ainsi que les Roumains des autres pays quifont leurs études de médecine à l'une des Facultés du pays.Art 314. — Pour être engagée comme infirmière il l'Ecole
pratique de gardes-malades, la candidate devra :

a) Etre de nationalité roumaine.
f2) Loi sanitaire du 3 avril USS, mec tes modificationsde 1899, 1896, 1898.
Art. 420. — Nul ne peut acheter une pharmacie s'il ne rem¬

plit pas les conditions prévues par l'article 430 de la présente loi.Art. 123. — Alinéa 3. — Les concessions de pharmacies ne
peuvent être acquises que par des pharmaciens roumains...Àirr. 128. — Les pharmacies dites « définitives » doivent
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IJu r?\-lement précisé l'interdiction absolue faite &ux
juifs d'ouvrir de nouvelles pharmacies (1).

•j. La vente des drogues est également interdite aux
juifs (?}•

4. Lo profession de chimiste expert ne peut, elle noir
plus, être exercée parles juifs(3).

avoir lo personnel suivant : un dirigent responsable, au moins
un «• v<* >n un assistant, roumain. Seuls les pharmacien• qui
ont déjà un .élève roumain ont io droit de recevoir des élèves
étrangers

Art 130. -.-Sont considéras comme. pharmaciens dirigeants
les propriétaires et ceux qui prennent à" bail des piiurma-
pès particuliers', et qui exploitent une pharmacie pour leur
compte...

Ils devront remplir les conditions suivantes :
h) Titre Roumains ou naturalisés
A-bt. 13*. — Les aider,-pharmaciens, qui travaillent sous à'

direction d'un pharmacien dirigeant, peuvent être dos'étran¬
gers borne.'s en. pharmacie, avant'•te'" droit d'exercer loui
profession dans le pays.

(il Règlement pour le concours en nue de l'octroi de rqnccs-
siomspôw ouvrir de nouvelles pharmacie:,, c'a 21 mai -1*95,
avec les modifications du ? : décembre 1905.

Aâr 4. — Pour être admis au concours pour l'ouverture de
nouvelles pharmacies; a s candidats doivent.

h) Tîtrf. Roumains ou naturalises
{ty Règlement pour in vente des substances médicamen¬

teuses brutes (s drogues) et des matières toxiques, du 9 jan-
, iei 1900-

Art. i3, — Pour obtenir la matricule de droguiste, le can¬
didat doit, remplir les conditions suivantes : ;

a) Ktro Roumain ou naturalisé... *.l avoir satisfait â la loi
sur ic' recrutement.

(3) Règlement pour les chimistes sanitaires (chimistes ex-
péris) du êf) juin 1998.

ÂoTr i.p. . ror.tïîSR. Le Ministre U l'Intérieur, sur l'avis
conforme du Conseil sanitaire, peut acorder le titre do chi¬
miste sanitaire, mhiuvisle expert) dansios services dos préfec¬
tures, des départements,, dc-s mairies,-des communes urbaines,
chargés d'examiner Ses aliments, les boissons, les vit sesje i
ustensiles qui servent à la fabrication et à la conservation
des aliments et des boissons et autres objets qui, par lour
usage, peuvent êti - nuisible- à la santé publique, aux per
sonnes oui possédé;?t. les titres suivants :

=-?; Etre citoyen roumain et avoir satisfait à la loi militaire...
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5. Dans le même ordre de choses, 011 a nationalis
l'industrie des distilleries d'alcool (1).

6. Les médecins juifs ne peuvent ouvrir fragilesd'aliénés (2).

Vf. — Lois restrictives dans l'instruction publique.
Les juifs exclus des écoles.

A l'époque où les principautés roumaines jusqu'alors
féodales sont devenues un Etat européen, renseigne¬
ment était libre pour tous les enfants. Sans doute parce
que l'on voulait hâter l'assimilation des juifs avec la
population, l'admission de leurs enfants dans les écoles
était notamment prévue par la loi. .C'est ainsi que le
Règlement organique de 1831 dit expressément que
« les enfants des juifs pourront être reçus dans les
écoles publiques ». La loi de 1854 sur le recrutement
en Moldavie rappelle (art. 12, 1er alinéa) que « les juifs

(4) Décret pour la modification des titres I, 111, IV. XIV du
règlement, sur la surveillance sanitaire des aliments cl bois¬
sons et du commerce des aliments et boissons, du 6 août. 1908.

Art. 25. — La préparation des boissons alcooliques artifi¬cielles ne pourra être faite que dans des distilleries qui fonc¬tionneront, soit à côté des fabriques d'alcool, soit indépen¬damment de ces fabriques.
Alinéa 8. — Aussi bien le propriétaire que le directeurtechnique d'une distillerie seront citoyens roumains, mais on

respectera les droits acquis. En tout cas, le directeur techniquedoit jouir des droits civils ot politiques.
(2) Loi sur les aliénés, du 15 dé mbre 1895.
Art. S. — Quiconque veut ouvrir ou diriger une ma Ami desanté doit obtenir d'abord l'autorisation du Ministre de l'Infé¬

rieur, qui l'accordera seulement aux personnes qui présententdes garanties suffisantes de moralité.
ItègVement de la loi sur les aliénés, du 13 novembre 1896.
Art. 4, alinéa 2. — L'autorisation de diriger une maison desanté, hospice ou hôpital où l'on traite les aliénés, sera donnée

aux médecins roumains ou naturalisés roumains... L'autorisa¬
tion est valable seulement pour là personne et pour le local
pour lesquels elle a été accordée. En cas de changement dedirecteur ou de local, on demandera une nouvelle autorisation.



ayant terminé le cycle de leurs études dans les écoles
publiques sont dispensés du service militaire ».

La première loi que la Roumanie constituée en Etat
ait promulgué sur l'instruction publique, la loi du
7 décembre 1864, stipule à l'article 31 que « l'instruc¬
tion primaire est obligatoire pour tous les enfants des
deux sexes de huit à douze ans » : On n'établissait donc
pas encore de distinction entre les enfants des Rou¬
mains et les enfants d'étrangers.

Il y a plus. En 1865, pour bien montrer qu'il désirait
voir les enfants des juifs entrer dans les écoles publi¬
ques, le Ministre de l'Intérieur fît parvenir à toutes les
communautés juives une circulaire pour demander que
des mesures lussent prises, afin que les juifs envoient
leurs enfants dans ces écoles. Jusqu'en 1893, et sauf
quelques alternatives dans l'un ou l'autre sens, on s'en
tint à ce système favorable aux juifs. Mais, à partir de
cette date, on commença à voter toute une série de lois
qui excluent les juifs roumains des écoles publiques.
D'après une théorie adoptée à cet effet, et dont le sens
se retrouve dans toutes les lois sur l'enseignement en
Roumanie, les écoles publiques sont destinées seule¬
ment aux enfants des Roumains chrétiens : les enfants
des étrangers — c'est-à-dire des juifs — ne peuvent
donc être acceptés que dans la mesure des places dis¬
ponibles.

Or, les écoles roumaines ne disposant généralement
que d'un nombre de places très limité, les enfants des
juifs en sont naturellement exclus.

1° Enseignement primaire

La loi décide l'exclusion des enfants juifs des écoles
publiques ;i). Le nombre des enfants juifs ne représente
même pas 2 0/0 du.nombre des enfants qui fréquentent

(1) Loi sur l'enseignement primaire et normal primaire, Ou
23 mai 16'9S avec les modifications de 1896, 1898, 1900, 1901,
1903 et 1904.

Article premier . —L'enseignement primaire est obligatoire
et gratuit pour les Roumains.
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aujourd'hui les écoles en question. Menacés de devenir
une population d'illettrés, les juifs se sont vus obligés
d'ouvrir des écoles primaires à eux. Il y a, à l'heure
actuelle, en Roumanie, quelques centaines de ces
écoles, appelées « écoles primaires israélito-roumai-
nes ». L'Etat ne leur accorde aucune subvention. Par
contre, les enfants qui les fréquentent et qui veulent
avoir ie certificat d'études officiel, doivent passer un
examen devant une commission nommée par le Ministre
de l'Instruction publique, examen qui nécessite le paie¬
ment d'une taxe spéciale. Tous les efforts faits jusqu'à
présent en vue d'obtenir l'équivalence pour les certi¬
ficats émis par les écoles juives, ce qui exempterait les
enfauts des juifs d'examens nouveaux et des taxes sup¬
plémentaires, sont restés infructueux.

La population juive de Roumanie est pauvre, en
générai. Mais, dans certaines parties de la Moldavie du
Nord, cette indigence devient la pire misère. La charge
qui pèse de ce l'ait sur les juifs, en les obligeant à entre
tenir eux-mêmes leurs écoles, est donc très lourde. Il
faut ajouter quq, la population juive doit entretenir de
ses propres deniers son culte, ses institutions philan¬
thropiques, ses œuvres d'assistance, etc.. l'Etat, les dé¬
partements ou les communes n'accordant aucune sub¬
vention.

L'exclusion des juifs des écoles publiques leur cause
aussi un -autre préjudice. Les vieux usages juifs dispa¬
raissant presque complètement, les écoles primaires

Tous les actes relatifs à l'enseignement primaire sont exempts
«le timbre.

Alinéa 5. — Les étrangers, excepté ceux qui sont établis en
'

Dobroudja, paieront une taxe qui sera fixée par le règlement
qui sera élaboré en vue de l'application de la présente loi.'

Le Ministre, dans des cas exceptionnels, pourra accorder
des dispenses.

En eus d'insuffisance de place, la préférence sera donnée au.r
enfants de Roumains.

Art. 37. — Les écoles normales, institutions de l'Etat créées
pour former le corps enseignant des écoles prima ires urbaines
et rurales, ne sont ouvertes qu'aux Roumains.



hébraïques (hedarim) deviennent de plus en plu»
rares. Dans certaines localités, les juifs ne sont pas
assez riches pour ouvrir une école. Dans certaines
autres, 1®petites bourgades, par exemple, la popula¬
tion juive étant trop réduite, il n'y a pas un nombre
suffisant de familles pour entretenir une école régu¬
lière, ni un nombre suffisant d'enfants pour la fré¬
quenter. Il en résulte que beaucoup d'enfante juifs
demeurent dans l'ignorance la plus absolue. On ren¬
contre ainsi chez les juifs, pour la première fois dans
leur histoire, un grand nombre d'illettrés. La loi inter¬
dit également en fait aux élèves juifs l'accès des écoles
primaires supérieures (1). .

2° L'enseignement secondaire

Les lois qui réglementent l'enseignement secondaire
des garçons et des filles (2) prononcent de la même
façon l'exclusion des élèves juifs.

(!) Loi pour la création d'écoles moyennes (écoles primaires
supérieures), du 18 mars 1912.

Art. 3. — L'enseignement dans les écoles moyennes est
gratuit pour les fils et, filles de Roumains. Les fils et tilles
d'étrangers peuvent, être? reçus s'il reste des places disponibles
après qu'il aura été satisfait aux demandes des fils et filles de
Roifmams. fis paieront, dans ce ras, une taxe 40 francs
pour la première, et 50 francs pour la deuxième, la troisième
et la quatrième année.

(2) Loi ; sur renseignement secondaire et supérieur du.
•14 mars avec les modifications de 1900, 1901, 1904, 1905 et
du lBr murs 1908.

Art. 2. — L'enseignement secondaire et supérieur est gratuit
pour les fils de Roumains.

Les fils d'étrangers peuvent être admis dans les écoles des
différents degrés de l'enseignement, s'il j'este des places dispo¬
nibles, et après qu'il aura été satisfait aux demandes des fils
des Roumains. Ils paieront, dans ce cas, une taxé qui sera
fixée par des règlements pour chaque école, et qui sera versée
à la Caisse des écoles. Le ministre peut dispenser, en tout ou
en.partie, du paiement, de ces taxes les élèves méritants et
pauvres.

Art. 22. — Les élèves internes peuvent être boursiers ou
payants.

Les bourses ne peuvent être accordées qu'aux fils de Rou¬
mains dépourvus de moyens et suivant leur ordre de mérite.



Far suite de l'application de la loi, le nombre des gar¬
çons et des filles fréquentant les lycées de l'Etat fut
réduit à un minimum négligeable. Les juifs qui. comme
on le sait,' sont obligés d'entretenir des. centaines d'é¬
coles primaires, ne disposent pas de moyens pour créer
des lycées . à eux. Voilà pourquoi, dans toute la Rou¬
manie, il y a aujourd'hui trois « gymnases » juifs seu¬
lement, dont deux à Bucarest et un à Jassy et pas
un seul lycée. (En Roumanie, les gymnases ont quatre
classes,* tandis que les lycées, où l'on donne l'enseigne¬
ment secondaire complet, en ont huit).

Art. 24. — Pour pouvoir être nommé professeur à un gym¬
nase ou lycée pour l'une des spécialités du groupe littéraire-
ou scientifique, il faut être Roumain, majeur, avoir satisfait
:'i la loi sur le recrutement...

Art. 31. — Pour occuper le poste de maître artisan dans
une école secondaire, le candidat devra être Roumain, majeur
et avoir satisfait, s'il est homme, à la loi sur le recrutement...

Art. 94. — ùn accordera des bourses d'études aux étudiants
roumains dépourvus de moyens, en dehors de ceux de la Fa¬
culté de théologie.

Art. 99. — Toutes les élèves de l'Ecole normale supérieure
(de filles) doivent être Roumaines...

Règlement des écoles secondaires, lycées, gymnases, écoles
secondaires de filles des /" et 2° degrés, du 16 octobre 1911.
(Cf. n- 103 et 106).

Art. 10. — inscription dans la première classe. — La Direc¬
tion dresse, le 31 août, les listes des demandes d'inscription
qui lui sont présentées pour la première classe.

Alinéa 7. — Les élèves de nationalité roumaine qui oui;
passé l'examen d'admission seront portés sur une liste d'aprèsl'ordre de la note moyenne obtenue.

Les filles d'étrangers seront portées sur une autre liste,
d'après la même règle. Ne seront pas considérés comme étran¬
gers, sous le rapport de l'inscription, les enfants nés de pa¬
rents naturalisés, même s'ils sont nés avant la naturalisation
de leurs parents.

Art. ii. — Dans le eus où il sera procédé à un examen, les
admissions se feront d'après la. règle suivante :
.a) Dans les'écoles avec internat, on réservera les places

pour les boursiers et les élèves payants qu'on doit recevoir
comme internes ;

b) On" admettra ceux qui ont échoué à l'examen de fin d'an¬
née de l'école :
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L'exclusion des juifs des lycées a diminué considéra¬
blement et diminue encore le nombre des intellectuels
juifs. N'étant pas admis dan3 les écoles secondaires
officielles, et n'ayant pas la possibilité d'en ouvrir
eux-mêmes, une faible partie des juifs seulement peut
achever les études secondaires et, par là, arriver k
l'Université. Aussi, le nombre des juifs fréquentant les
facultés a-t-il continuellement décru, surtout dans les
dernières années. Cet état de choses est cause que la
population juive de Roumanie risque de manquerlnentôt
de toute force d'initiative et de direction. Elle en manque
déjà.

L'enseignement professionnel: agricole,commercial, etc.

On trouvera en note la série de lois qui réglementent
cet enseignement (1).

c) Les élèves de nationalité roumaine qui l'ont passe avec
succès, d'après leur classement ;

d) Les étrangers, d'après leur classement.
Art. 15. — Inscriptions dans les autres classes (Il à VIII). —

La Direction enregistrera toutes les demandes qui lui seront
présentées avec tous les actes nécessaires jusqu'au 31 aoûl
inclusivement.

Jusqu'au 5 septembre, le directeur (ou le Conseil des direc¬
teurs) résoudra les demandes en recevant les élèves dans la
limite des places disponibles, dans l'ordre suivant de préfé¬
rence :

a) Les élèves roumains des écoles de l'Etat :
1>) Les élèves roumains préparés chez eux ;
c) Les autres catégories d'elèves.
Règlement pour les internats des lycées et des écoles secoo

doires de jeunes filles, du 26 août 1903, avec, les modifications
de !90i et. 1906.

Art. 8. — Les demandes d'inscription (au concours d'aô
mission de l'internat' doivent être accompagnées des actes
suivants :

a) XJactc de nationalité roumaine.
(1) Loi sur l'enseignement professionnel du 29 août 1901.
Art. 3. — L'enseignement professionnel dans les écolet

publiques est gratuit pour les fils de Roumains.
Les fils d'étrangers peuvent être admis dans le? écoles pro¬visionnelles publiques s'il reste des places disponibles après

gu'ii aura été satisfait aux demandes des fils de Roumains.



Il résulte de ces lois qu'il n'y a plus aujourd'hui aucun
élève juif dans les écoles des arts et métiers de tous
ils paieront, dans ce cas, une taxe qui sera fixée par des règle¬
ments pour chaque école et qui sera versée au fonds de l'école.
Le ministre peut dispenser, en tout ou on partie,- du paiement
de ces taxes les élèves méritants et pauvres.

En aucun cas, le nombre des étrangers admis à Vécole ne
pourra dépasser le cinquième du nombre total des élèves de

Art. 68. — Alinéa 3. — Les boursiers dans les écoles pro¬
fessionnelles seront reçus seulement par voie de concours et
pris uniquement parmi les élèves dépourvus de moyens Les
étrangers ne peuvent pas être boursiers.

Art. 74. — L'Etat, les départements, les communes et la
Chambre de commerce pourront accorder des bourses à des
élèves roumains pauvres des diverses écoles professionnelles.

Règlement pour écoles élémentaires d'arts et métiers, du
I s mars 190U.
Art. 10. — L'enseignement est gratuit pour les fils de Pou-

mains dans les écoles publiques élémentaires d'arts et mé¬
tiers. Les étrangers peuvent y être admis, s'il y a des places
disponibles, après qu'il aura été satisfait aux demandes de
fils de Roumains. Ils paieront un écolage de 60 francs par au
qui sera versé au fonds de réserve de l'école.

Le nombre des étrangers à admettre dans les écoles élémen¬
taires d'arts et métiers ne peut dépasser, en aucun cas, le cin¬
quième du nombre total des élèves de l'école.

Art. 12. — Le régime de l'école élémentaire d'arts et métier-
est. celui de l'externat.

Pour assurer aux élèves roumains une fréquentation régu¬
lière, on ouvrira dans chaque école une cantine scolaire.

Règlement pour les écoles professionnelles de filles du pre¬
mier degré, avec les modifications fai.es par le décret royal
jy° 1751 du 20 mai 1909, au 9 juin 1909.

Art. 10. — Dans la première classe, les inscriptions sont
reçues dans l'ordre suivant : 1° les élèves do la classe ayant
échoué pour la première fois à l'examen de fin d'année; 2° les
élèves âgées de 11 ans révolus et qui sont filles de Roumains :
8» les élèves qui ont obtenu la dispense d'âge et qui sont filles
de Roumains ; 4° les élèves de la classe ayant échoué à l'examen
<le fin d'année pour la deuxième fois; 5° les élèves des écoles
îiimilaires ayant échoué à l'examen de fin d'année ; 6° les élèves
âgées de 11 ans révolus et qui sont filles d'étrangers; 7» les
élèves qui ont obtenu la dispense d'âge et qui sont filles
Vétrangers. . .
ïl faudra voilier, en outre, au moment des inscriptions, t>

ce que le nombre des étrangères ne dépasse pas le cinquième
du nombre total des élèves de l'école.



degrés, ni dans les écoles agronomiques. Les écoles
commerciales en comptent un très petit nombre. Les

Règlement pour les écoles élémentaires de commerce du noaoût I904. avec les modifications du 8 avril 1906.
Art. 8. — Los admissions à l'école se font dans l'onbv sui¬

vant : ...4" en dernier lieu on admet Ira les fils d'étrangers.
Art. 13. — Chaque élève, fils d'étranger, admis à l'école,paiera une taxe annuelle de 60 francs. Le paiement de la taxe

se fera en trois versements égaux.
Règlement pour les cours fie commerce du soir et du diman¬

che, du 30 août 1904.
Art. 8.—Seront admis à ce cours les élèves de tout âge,sans distinction de nationalité. Néanmoins, la préférence sera*tonnée aux fils de Roumains pour les places disponibles. Lenombre, des élèves d'une classe ne pourra être supérieur à 60.
Règlement pour les écoles d'adultes, du 8 juin ■1904.
Tout Roumain ayant 14 ans révolus peut se faire inscrire auxécoles d'adûltes.
Pour un cinquième des places, on peut admettre aussi les

étrangers.
Règlement pour les écoles supérieures de commerce du

33 mai 1904, avec les modifications du 8 avril 1900.
Art. 9. — Les admissions à l'école se font le 8 septembredans l'ordre suivant :

d) En dernier lieu on admettra les fils d'étrangers.
Art. 14. — Tout, élève, fils d'étranger, admis à l'école, paiera

une. laxe annuelle de 150 francs. Le paiement de la taxe se fait
on trois versements égaux.

Chaque versement sera effectué intégralement.Ces taxes ue peuvent être restituées en aucun cas.

Règlement pour l'application de la loi du 39 avril 1903. a ver
les modifications de 1904 et ■1906.

Art. 3. — L'enseignement professionnel agricole dans lesécoles publiques est. gratuit pour les fils de Roumains.
Les étrangers peuvent être reçus dans les écoles publiquesd'agriculture s'il y a des places disponibles, après qu'il auraété satisfait aux demandes des fils de Roumains.
Ils paieront annuellement par anticipation, en deux versé-

ments, les taxes suivantes : 60 francs pour les écoles élémen¬taires d'agriculture; 100 francs pour les écoles inférieures.
Règlement pour l'école nationale des ponts et chaussées, du3 août 1906.
Art. 5. — L'école reçoit également des élèves de nationalité

étrangère; ces élèves ne pourront être qu'externes et n'ont pas.le droit, d'obtenir une bourse d'internat.
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juifs ont donc été obligés de créer des écoles profes
sionnelles et commerciales à eux. A l'heure actuelle, il
existe en Roumanie une seule école juive des arts ei
métiers : « Ciocanul », une seule école professionnelle
pour les filles, à Bucarest, et deux écoles commerciales
primaires II n'y a pas d'écoles commerciales supé¬
rieures juives. Le nombre de ces différentes écoles
créées jusqu'à présent est évidemment insuffisant.

Quant aux écoles des beaux arts, il est douteux que le
nombre des élèves juifs y soit supérieur à cinq (1).

Citons pour conclure cet extrait du règlement des
écoles primaires d'aveugles :

Art. 3. — N'auront le droit de se présenter à ces bourses que
les étudiants roumains régulièrement inscrits à la faculté...

Art. 4. — .Seront admis à concourir également les jeunes gens

(1) Règlement pour les conservatoires de musique et d'art
dramatique, du 6 octobre 1907.

Art. 19. — L'exanien d'admission, prévu aux articles 14-17
tuio fois terminé, on admettra à chaque spécialité les candidats
qui ont les notes les plus élevées... Si, après ces admissions, il
reste encore des places libres, on y pourra admettre des élèves
étrangers.

Art. 23. — Les taxes annuelles des différents cours sont les
suivantes : 150 fr. pour les classes de piano; ICO f;\ pour les
classes de violon ; 150 fr. pour les classes de chant, déclamation,
harmonie, etc. ; 30 fr. pour chacun des autres cours et classes.'

Art. 21. — Les élèves étrangers paieront un écolage double-
Décret pour les modifications des articles 7 et11 du règle¬

ment des conservatoires de musique et, art dramatique, du
il septembre 1908.
Art. 3. — Après le deuxième alinéa de l'article 11, on ajoutera

un nouvel alinéa, savoir :
Les étrangers ne seront admis conimtr^elèves que s'il reste

fies places disponibles, après qu'il aura .été satisfait à toutes
les demandes des élèves roumains.

Règlement pour l'administration intérieure des écoles des
beaux-arts, du 3 octobre 1909.

Artç- 37. — Le ministre accordera un certain nombre de
bourses aux élèves roumains méritants et dépourvus de moyens;

Art. 42. — Les membres du personnel enseignant des écoles
des beaux-arts portent le nom de professeurs.

lis ont les moines droits et devoirs que les professeurs des
écoles secondaires. Les articles respectifs de la loi sur l'ensei¬
gnement secondaire et supérieur leur sont applicables.
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de toutes les autres parties des pays Habités par les Roumainsen dehors des limites du royaume.
Art. 12. — Les candidats devront adresser au doyen, jusqu'àla veille du concours, leur demande accompagnée des actes sui¬

vants :

b) Un certificat constatant que le candidat est Roumain.

Ou voit que les mesures restrictives édictées contre
les juifs s'étendent, jusqu'à un domaine où le sens le
plus élémentaire de l'humanité et de la pilié aurait dit
rendre impossible toute distinction de race et de reli¬
gion.

VII. — Les lois restrictives dans le domaine
économique.

Kilos sont aussi nombreuses que dans le domaine de
l'enseignement et dans les antres branches de l'activité
humaine. Les seuls moyens d'existence qui restent aux
juifs, à savoir: les petits métiers, le commerce, l'indus¬
trie et quelques professions libérales (la médecine, les
professions d'ingénieur et d'architecte, qui, cependant,
ne donnent pas accès aux fonctions de l'Etat, du dépar¬
tement ou de la ville) ont commencé, eux aussi, depuis
quelques années, à leur faire défaut. La caractéristique
de la politique gouvernementale roumaine étant de favo¬
riser en toute circonstance l'élément roumain-chrétien
au détriment de l'élément, juif, quoiqu'il y ait dans le
pays place pour les deux, les juifs sont, ou bien réso¬
lument écartés de certains métiers, de certains com¬
merces et, de certaines industries, ou bien ils sont mis
eu état d'infériorité dons toutes les institutions éco¬
nomiques telles que Chambres de commerce, corpora¬
tives, etc., ou bien encore ils se voient interdire les
bénéfices du crédit à bon marché et autres facilités.
Ce sont là autant de raisons qui les empêchent de se
développer économiquement à l'égal des classes rou¬
maines correspondantes. Nous allons examiner une à
une les mesures et les lois se rapportant à ces resîric-
tirt'Kl.ii.



1° Les métiers

La loi sur l'organisation des métiers, du crédit et des
assurances ouvrières du 27 janvier 1912 (1) qui n'est
que la conséquence d'une autre loi plus ancienne, crée

(1) Art. 2. — Sont soumis à la présente loi on tout ce qui
concerne la participation à. 1a. corporation :

1° Les apprentis, les compagnons, les ouvriers de fabrique,
qui ont fait l'apprentissage de leur métier, et les maîtres-arti¬
sans qui pratiquent l'un des métiers ci-dessus indiqués (art. 1}
qui travaillent pour leur propre compte ou pour le compte
d'autrui, qu'il s'agisse d'un maître-artisan, d'un entrepreneur
ou d'un fabricant.

Les artisans dans les communes rurales qui, dans l'exercice
de leur métier, emploient des compagnons et des apprentis.

Art. 5. — Les étrangers peuvent exercer en Roumanie tout
métier énuméré à Part. 1, si les Roumains jouissent des mêmes
droits dans l'Etat auquel ils appartiennent. Les étrangers qui
ue jouissent d'aucune protection sont exemptés de cettepreuve.

art. 69. — Chaque corporation est administrée par un Comité
de trois membres sachant lire et écrire et jouissant des droits
civils et -politiques, dont l'un sera patron, un autre, inaître-ar-
lisan, et un dernier, ouvrier ou compagnon.

Ils sont, élus pour quatre ans.
Tous les membres majeurs delà corporation, sans distinction

de nationalité, prennent part à l'élection. (Ce qui n'est, pas exact.
Voir l'art. 75. >

Art. 72. — Les membres de la corporation se réunissent eu
assemblée générale et en assemblée spéciale.

L'assemblée de la corporation est composée de tous les mem¬
bres majeurs, sans distinction, de nationalité et sans distinction
entre patrons, maîtres-artisans, compagnons et ouvriers.

L'assemblée spéciale de la corporation se compose «les mem¬
bres majeurs. Roumains, qui jouissent des droits civils et poli¬
tiques, sans distinction entre patrons, maîtres-artisans, com¬
pagnons ou ouvriers.

Art. 76. — .. .L'assemblée spéciale de la corporation se réunit.
1° Pour voter les statuts de la corporation et. leurs modifica¬

tions qui doivent, être approuvées par la caisse centrale.,.
2° Pour élire les membres du Comité de la coloration.
Art. 97. — Chaque corporation instituera un Conseil de

prud'hommes qui a pour mission de connaître des différends
entré les artisans et les sociétés d'artisans, entre les artisans
et les patrons.,.

Art. 98. Le Conseil de prud'hommes se compose, de trois
membres : un stagiaire de la justice de paix, et, a son défaut,
le s {agiai tv du tribunal comme président, un membre élu par



plusieurs institutions officielles telles que : guildes,
■corporations et conseils de prud'hommes et, en même
temps, fixe les avantages, très importants, dont pour¬
ront bénéficier les ouvriers et les maîtres artisans, aux

les patrons et un membre élu par les artisans, ouvriers et jour¬naliers. " ;;
Art. i03. — A toutes les entreprises ou fournitures do l'Etat,(ies départements, des communes et de toutes les autres auto-

o/.ot militaires qui ne dopassent pas la somme dedu. 00t) francs, les artisans roumains seront profères, même sileurs offres sont supérieurs do 5 °/„ à colles des autres com¬
merçants.

Los sociétés rownaines d'artisans fondées conformément à laprésente loi, ainsi que les artisans roumains, seront admis àdéposer seulement la moitié de la garantie réclamée aux lici-tutions publiques.
Les entrepreneurs et les sociétés dont il est question ci-dessus

ne pourront céder leurs entreprises à des tiers ; dans le cascontraire, ils perdront, même au moment, de la conclusion ducontrat, les avantages qui leur sont accordés par les deux ali¬
néas ci-dessus.

Art. 194. — Cette caisse (centrale des artisans, du crédit etdes assurances ouvrières) sera administrée par un Conseil(t administration composé de treize membres nommés par dé¬cret royal pour sept ans, parmi lesquels :
a) Deux nommés par le ministre des Financés, sept nommé*par le ministre de l'Industrie et du Commerce.
b) Deux patrons nommés par le ministre de l'Industrie et du îCommerce portés sur une liste de six patrons présentés par1 association patronale. 1
c). Deux artisans ou ouvriers nommés par le ministre de l'In¬dustrie et du Commerce parmi ceux qui sont délégués, chacundans i assemblée do chaque corporation.
Alinéa 8. — Les délégués des ouvriers et. dos patrons doiventêtre Roumains...

Règlement sur le Conseil de prud'hommes en vue de l'appli¬cation des articles 97-101 de la loi sur les métiers, du créditet des assurances ouvrières, basé sur les articles 102 et 239 dela dite loi du 7 septembre 1912. 9
Art. IL — Alinéa 2. — Losélus doivent jouir des droits civilset politiques, être âges d'au moins 25 ans révolus et savoir lireet écrire.
Art. 15. — Les membres élus du Conseil dos prud'hommesprêteront a leur entrée en fonctions on présence du présidentdu Conseil le serment suivant : « Je jure sur la Sainte Croix.la crainte de Dieu dans l'àmo, que jo jUgerai avec impartialité!avec justice et en toute conscience. »



citations publiques. Or, les juifs n'ont pas le droit de
prendre part à la direction de toutes ces institutions et ne
bénéficient pas des avantages des licitations publiques
prévus par l'article 103, cité plus haut. La loi recon¬
naît aux guildes et aux corporations des pouvoirs très
larges : elles peuvent élaborer des statuts, réglemen¬
tant tout le mécanisme d'un métier, auxquels tous les
artisans doivent se conformer. Mais les ouvriers et les
petits patrons juifs, qui sont obligés par la loi â faire
partie de ces guildes et de ces corporations, ne sont
pas acceptés dans les comités et ne peuvent dire leur
mot, même à propos de questions dont l'intérêt pour
eux est vital. Ces restrictions ont créé d'étranges situa¬
tions. C'est ainsi qu'en Moldavie, où certains métiers
sont exercés en majeure partie par les juifs, c'est avec
gr'and'peine que l'on a pu réunir le nombre d'artisans
roumains chrétiens nécessaires à la formation des comi¬
tés. Une insignifiante minorité dicte "sa volonté à la ma¬
jorité, uniquement parce que celle-ci est composée de
juifs.

Grâce à une autre loi (1), la loi des banques popu¬
laires des artisans, les ouvriers et les petits patrons
roumains trouvent crédit à bon marché, ainsi que
d'autres grandes facilités à la Caisse Centrale des Ban¬
ques de Bucarest. Cette loi veut que seuls les Roumains

(1) Loi sur la création de banques populaires des artisans et
de coopératives de production, de consommation, de construc¬
tion et de commerce, du 20 décembre 1909.

Article premier. — Les ouvriers et les artistes roumains
des villes pourront, seuls ou à plusieurs, dans les localités où
ils exercent leur profession, fonder des banques populaires ou
toute autre coopérative, telles que coopérative de production,
de consommation, de construction, de commerce, d'achat en
commun d'ustensiles et de matières premières, d'emmagasinage
et vente en commun, etc.

Art. 3. — La forme- sous laquelle ces coopératives seront
constituées, la façon dont elles devront administrer leurs af¬
faires, les rapports entre les associés ainsi que de ceux-ci avec
des tiers, sont" les mêmes que ceux qui sont requis pour les
banques populaires et coopératives de villages qui fonctionnent
conformément à la loi du 28 mars 19U3 avec les modifications
qu'on y a faites...



chrétiens puissent bénéficier des avantages qu'elle pii
voit.

Ainsi donc, les artisans et les petits patrons juifs ht
peuvent jouir des mêmes avantages que leurs collègues
chrétiens. Si nous ajoutons à cela que toutes les écoles
d'arts et métiers sont fermées aux juifs et que, pour plus
de 30.000 ouvriers juifs, il n'y a qu'une seule école pro
fessionnelle (« Ciocanul >:), il est facile de se rendre
compte que les artisans juifs ne disposent d'aucun
moyen de se perfectionner et de suivre les progrès
techniques réalisés de nos jours. Toute nouvelle créa¬
tion dans le domaine des métiers comporte l'exclusion
des juifs (1).

On use du procédé aussi souvent que possible i-: :..uf
ce que peut atteindre une loi ou un règleimq;; indéio
est immédiatement nationalisé, c'est-à-dire qu'on un
réserve le domaine aux seuls citoyens roumains. C'est
ainsi que, en ces dernières années, on a nationalisé
entre autres professions celle des géomètres arpen¬
teurs (2).

(t) Règlement pour la création et l'administration d'ateliers
d'industrie ménagère du ministère de l'Industrie et du Com¬
merce, du 11 septembre 191S.

Art. 15. — Les élèves (filles) des ateliers d'industrie ména¬
gère doivent remplir les conditions suivantes :

a) Etre de nationalité roumaine.
Règlement pour l'administration des ateliers d'industrie mé¬

nagère créés par des personnes seules ou par des corporations
orivées du 9 décembre 1912.

Article premier. — Des personnes seules ainsi que les diffé-
•enles corporations particulières pourront, avec le consente¬
ment du ministère de l'Industrie et du Commerce, ouvrir des
nfr-lir>rs (t'irwlii<Urif> vn/>vior/i»iv. -nmif >,ateliers d'industrie ménagère pour y préparer des ouvrières
capable?, et en même temps des femmes de ménage qui, à côtéde leurs uccupations, soient en mesure de pratiquer certaine
métiers pour leurs propres besoins ou «pour la vente.

•2; Règlement pour l'admission et la reconnaissance, des géo¬
mètres-arpenteurs, du 8 octobre 1903.

Article premier. — Les aspirants, pour être reconnus et
autorisés par le ministre des Travaux publics comme géome-
tres-arpenteurs, doivent remplir les conditions suivantes :

a Etre Roumains ou naturalisés.



On a également nationalisé le jaugeage des liqui¬
des (1).

Un certain nombre de juifs, qui, dans les régions viti-
coles de Moldavie surtout, vivaient du métier de jau-
çeur, ont été obligés de l'abandonner et ils ont été,
pour la plupart, réduits à la misère.

2° Le commerce et l'industrie

Le système de la nationalisation est appliqué au
commerce comme à l'industrie et aux petits métiers.
Aux chapitres précédents, nous avons montré, d'après
les textes, que la loi des monopoles de l'Etat stipule que
seuls les citoyens roumains pourront faire le commerce
des produits monopolisés. Nous avons, également l'ait
voir que le commerce des produits pharmaceutiques et
des drogues, ainsi que l'industrie des distilleries d'alcool
et des matières colorantes ont été nationalisés. Le com¬

merce des spiritueux monopolisés est, iui aussi, réservé,
pour les trois quarts, aux Roumains. Les juifs ne peu-.
veut être cabaretiers dans les campagnes (2).

\] loi sur le jaugeage des liquides avec les dernières rnodi-
fications du 18 mars 1912.

Art. 2. — Ce département (dcspoidsel mesures du ministère
•lu Commerce et de l'Industrie) instituera, si besoin est, des
mesureurs publics non rétribués-dont les droits et obligations
seront, indiqués par le règlement mentionné à l'article 6.

Règlement pour la mise en application de la loi sur le jau¬
geage des liquides avec les dernières modifications du 20 mars
'HI2.
Art. 48. — Pour être admis à prendre part à l'examen pour

iobtention du droit d'exercer la profession de mesureur, le
candidat doit satisfaire aux conditions suivantes :

4° Présenter un certificat demoralité... etÉprouver qu'il estde nationalité roumaine-

% Loi sur le. monopole de la conte des boissons spirituéuées .

dans les communes rurales et mesures contre "ivrognerie, du
; mars I90o.
Art. 14. —Les cabarets communaux sont exploités soit en

les prenant en fermage par voie.de licitation publique, soit en
.es affermant de gré à gré aux sociétés dé tempérance.

Art. 15. — On admettra de même à ces Imitations les asso-



Les juifs pouvaient être cabaretiers dans les cam-
pagnes jusqu'en 1873, lorsque la loi sur la vente des
spiritueux, qui leur enlève ce droit, fut votée.

Mais les restrictions d'ordre commercial ne s'arrêtent
pas là. Les juifs ne peuvent ouvrir des bureaux de
commission et d'expédition auprès des bureaux de
douane (1).

dations expressément fondées pour prendre à ferme les caba¬
rets ainsi que les sociétés coopératives de consommation qui
sont créées conformément à la loi sur les coopératives... Les
membres de ces sociétés doivent être citoyens roumains.

Art. 23. — Le cabaretier doit être citoyen roumain...
Le préposé, fondé de pouvoirs du cabaretier, doit remplir

toutes les conditions requises du cabaretier lui-même. Nui, en
dehors du cabaretier, de sa famille, de ses domestiques et des
voyageurs, ne peut habiter l'enceinte du local du cabaret. Tous
les domestiques du cabaret doivent être Roumains.

...Ceux qui enfreindront cette disposition ainsi que ceux qui
prendront en exploitation un cabaret rural par l'entremise d'une
personne interposée seront punis eux, ainsi que la personne
interposée, d'une amende de 500 à 1.000 francs et de trois mois
à un an de prison, ainsi que de la résiliation du droit de contrat.

(Les modifications apportées à cette loi par les lois des 27 mars
1909 et 21 mars 1910 ont laissé ces articles intacts.)

Loi sur la modification de la loi sur les licences pour la vents
de spiritueux, do 22 mars 1908.

Art. 5. — Dans les communes rurales, dans les villages, dans
les hameaux, dans les cabarets isolés sur les routes, les caba¬
retiers communaux, pour obtenir la licence, doivent se confor¬
mer en tout à la loi sur le' monopole des ventes de boissons
spiritueuses.

Los débitants en gros, dans ces communes, doivent être ins¬
crits comme électeurs communaux dans une quelconque dos
communes de la Roumanie. Nulle autre personne ne peut être
admise dans les locaux de vente pour y faire le commerce soit
à titre d'associée, soit à litre de eo-locataire, si elle n'a pas en
même temps les qualités requises pour vendre des boissons
spiritueuses dans les communes rurales.

(1) Règlement pour la création, auprès des bureaux de douane
de Bucarest et de Jassy, de bureaux de commission et d'expe
dition pour les opérations de dédouanement, du 20 avril 1911.

Art. 2. — Les autorisations d'ouvrir un bureau de commis¬
sion et d'expédition particulier sont délivrées par le ministre
des Finances... dans les conditions suivantes :

d) (Les personnes qui demandent l'autorisation) doivent être
Roumaines ou naturalisées.



La loi du 5 juin 1913 (1) enlève aux juifs le droit de
faire le commerce en gros de9 produits alimentaires,
dans les halles centrales de Bucarest.

Or, comme cette loi est destinée — d'aprè6 l'art. 11 —
a être mise en vigueur dans tout le pays, il est à prévoir
que, dans un bref délai, les juifs seront écartés égale¬
ment de ce commerce qui est très important.

D'une manière absolue, toute entreprise ayant un lien
quelconque avec l'Etat, et pour la fondation et l'existence
de laquelle une loi ou un règlement public spécial est

Art. 3. —- Au cas où il sera prouvé que celui qui a obtenu
l'autorisation de commissionnaire-expéditeur est l'interposé
d'une personne qui ne réunit pas les conditions requises par
l'article 2 du présont règlement, le ministre des Finances lui
enlèvera l'autorisation et le commissionnaire-expéditeur perdra
à jamais le droit d'en obtenir une nouvelle.

Art. 4. — Les commissionnaires-expéditeurs... sont obligés
d'engager le nombre nécessaire de fonctionnaires capables à
qui ils donneront dos procurations on règle et qui seront re¬
connus par le ministre des Finances.

(1) Loi pour la vente en gros dans les halles centrales, du
5 juin 1913.

Article premier. — Dans les halles centrâtes de la ville dé
Bucarest, la vente eu gros des produits alimentaires se fera...
par des mandataires officiels qui sont institués par la loi.

Alinéa 3. *— La place — dans 1e périmètre des halles — e6t
réservée aux producteurs et aux négociants en gros qui ont
acheté le6 produits alimentaires dans les lieux de production
et directement des producteurs.

Sont exclus du marché les vendeurs à la commission et les
revendeurs.

Il est interdit à tout, intermédiaire de revendre dans les halles
les produits alimentaires achetés aux producteurs qui habitent,
dans le rayon de la capitale.

Art. 2— Les mandataires officiels sont nommés pur le maire
d'après une liste dressée chaque année à cet effet par la mairie.

Pour être porté sur la liste, te candidat doit remplir tes con¬
ditions suivantes :

a) Avoir 55 ansrévolus etjouir des droits civils et politiques.
Art. 11. — Toutes les villes qui voudront bénéficier des dis¬

positions de la présente loi demanderont l'approbation des
Conseils communaux respectifs.



nécessaire, prévoit des mesures d'exclusion contre les
juifs (1).

En ces dernières années on a trouvé un nouveau
moyen d'écarter les juifs des entreprises économiques
qui, d'une manière ou d'une autre, dépendent de l'Etat.
On fait décider par la loi la création de deux espèces
différentes d'actions : actions nominales et actions au
porteur. Seuls les citoyeus roumains peuvent posséder
des actions nominales. Ils acquièrent, en même temps,
le privilège de diriger seuls l'entreprise (2).

1} Citons par exemple la :
Loi sur la création d'une banque d'escompte et de circulation.

d,u '17 avril 1880, avec les modifications de 1882, 1886. 1892.
1901 et 1905.

Art. 21. — Le gouverneur de la banque doit être Roumain :il («I nommé par le gouvernement pour un délai de cinq ans.Art. 22. — Les directeurs et les censeurs doivent être Rou¬
mains; 4 directeurs et 4 censeurs sont, nommés par les action¬naires, et 2 directeurs et 3 censeurs sont nommés par le gou¬vernement.

Statuts de la Banque Nationale de Roumanie, du 25 mari888
avec les modifications de 1890, 1892, 1901 et 1905.

Art. 5t. — Le gouverneur de la banque doit être Roumain :il est nommé par Je gouvernement pour un délai de cinq ans.Art. 56. — Les directeurs, au nombre de six. doivent être
Roumains; parmi.ces directeurs, quatre sont élus par l'assem¬blée et deux nommés par le gouvernement pour un délai de
quatre ans.

Art. 63. — Les censeurs, au nombre de sept, doivent -êtreRoumains; quatre seront élus par l'assemblée générale des ac¬tionnaires et trois seront nommés'par le gouvernement.
(2) Voici quelques exemples concernant ce genre d'entreprises :Loi sur la création d'une caisse rurale, du 4 avril 1908.
Article premier. —- Il a été créé sous la dénomination dé« Caisse rurale » une institution ayant pour but principal deprocurer aux paysans roumains agriculteurs le crédit nécessaire

pour pouvoir acquérir des terres.
Art. 2. — Le capital (de la caisse , est de 10 millions et divisé

en 2ii.OOO actions.
Alinéa. 3. — Les actions seront nominatives et ne pourrontêtre possédées que par des Roumains.
Statuts de là caisse rurale,.dp 18 mai 1908.
Art. 94. —- Le Conseil d'administration se compose de-dixmembres.,, qui doivent tous être Roumains, -
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Les institutions officielles, créées par des lois, et qui
ont pour mission de défendre les intérêts du commerce
et de-l'industrie sont, ainsi que les petits métiers, for¬
més aux juifs Mais, tandis que pour les petits métiers,
les ouvriers et' lès patrons juifs ont, au inoins dans les
corporations, le droit d"êire électeurs, les commerçants
juifs, toui en payant un impôt spécial, qui contribue à

Art. 105. — L'es directeurs e"t les sous-directeurs seront Rou¬
main h.

Loi sur l'exploitation des - stations balnéaires de l'Etat- du
18 avril-190!).

Article premier. — Pour exploiter les stations balnéaire.-
de l'Etat et pour y réaliser les améliorations nécessaires, le
gouvernement est au torisé à constituer des sociétés pour chaque
station à part ou pour plusieurs stations ensemble.

Art. % — Alinéa 8. — Los actions de. ces sociétés serpni
nominatives pour la moitié du capital et au porteur pour 1 autre
moitié...

Les actions nominatives ne pourront, être possédées que par
des Roumains.

Art. 8. — Les membres du Conseil d'administration «lus par
les actionnaires particuliers, ainsi que le directeur devront,
avant d'entrer en fonctions, justifier chacun de la. possession
de dix actions nominatives.

Statuts de la société « Govora-Calimaneschli •>. du l:> mai
1910.

Art. 5. — Alinéa 4. — Le capital de 5 millions de francs sera
déposé par les.particuliers par souscription publique.

11 sera divisé en 25.0UU actions do deux cents francs chacune.
Alinéa 4. — Les actions nominatives ne pourront être possé¬

dées que par des Roumains.
Art. 42. — La société « (jOvora-Calimancschti » est adminis¬

trée par un Conseil d'administration composé de neuf membres
parmi lesquels... six élus par les actionnaires.

Art. 43. — Les membres du Conseil d'administration élus par
les actionnaires doivent, avant d'entrer en fonctions, déposer,
comme garantie, dans la caisse de la société, 20 actions nomi¬
natives de la société « Govora-Calimaneschti ».

Art. ôO. — La direction des affaires de la société « Govora-
Calimimeschti » est confiée à un directeur nommé par le Conseil
d'administration..

Alinéa 3. ~~ Le directeur devra, avant d'entrer en fonctions,
justifier de la possession de 20 actions nominatives qui consti
tuerontla-garantie de sa gestion...



soutenir ies chambres de commerce et de l'industrie,n'y ont pas les mêmes droits (1).Et ainsi les juifs, qui occupent dans le commerce du
pays une place très importante, n'ont ni le droit d'élire
aux chambres de commerce, ni celui d'y être élus (2).il en est de même des différentes bourses, d'où lesjuifs sont également exclus (3).

(1) Loi sur les Chambres de commerce et d'industrie, du10 mai -1886.
Art. 6. — Sont électeurs tous les commerçants et industrielsde la circonscription de la Chambre respective qui paient undroit de patente de tro, 2°, 3e et 4° classes et qui jouissent desdroits civils et politiques.
Art. 7. — Sont éligibles les commerçants et industriels quiont exerce un commerce ou une industrie quelconque.L'élu devra jouir des droits civils et politiques...
Règlement des Chambres de commerce, du 2 août 1887.Art. 49. — Le secrétaire de la Chambre est nommé par leMinistre sur avis do la Chambre de commerco.
Art. 50. — Pour occuper cette fonction, le candidat doitremplir les conditions suivantes :
a) Etre Roumain.
(2) Loi sur la création du Conseil supérieur de commerce,du 17 février 1907.
Abt. 3. — Le Conseil supérieur du commerce se compospde 16 membres, savoir :
a, b, c, d,e, f, g, h, i, j, k (énumérant les chefs de ser¬vice des Ministères des Travaux publics, des Finances et desAffaires étrangères qui font partie de droit de ce Conseil ; ony ajoute un délégué du Conseil des -avocats auprès du Minis-tère des Domaines, le président des Chambres de commercedo Bucarest et un président et un secrétaire d'une autreCnambre de commerce : tous Roumains).1° De cinq membres roumains choisis par le Ministre duCommerce parmi les conseillers de commerce honoraires dont11 est question dans l'article suivant...
(3) Loi sur la Bourse du commerce, du 9 mai 190-',. avec lesmodifications du 29 juin 1906.
Art. 14. — La direction de la Bourse est confiée à un Co¬mité élu pour deux ans et composé :
a, b, e, d, e, f, de huit délégués qui, par leur origine, nepeuvent être que des Roumains et qui seront désignés soit parle Ministère, soit par des institutions financières par actions.g) De délégués de la corporation de la Bourse dans la pro¬portion de 2 0/0 des membres qui composent la corporation.



En 1913, avec la modification de la loi sur les bourses
de commerce, les mesures restrictives contre les juifs
se sont multipliées (1).

Leur nombre ne sera pas inférieur à 2, ni supérieur à 4, dont
trois quarts au moins seront Roumains.

Art. 16. — Alinéa 2. — Le Comité élira dans son sein un
président et deux vico-présidents parmi les membres qui ont
le plein exercice de leurs droits politiques...

Le secrétaire de la Chambre de commerce sera le secrétaire
du Comité, ou, si on le juge nécessaire, le Ministre du Com¬
merce nommera, sur la proposition du Comité do la Bourse,
un secrétaire spécial jouissant des droits politiques.

Art. 27. — Les courtiers officiels (pour l'échange des céréales
et marchandises, pour le louage des bateaux de fleuve et de¬
nier, pour les foires et marchés) sont nommés par décret royal
sur rapport du Ministre du Commerce et après la proposition
du Comité de la Bourse.

Art. 28. — Pour être proposé au Ministère du Commerce,
le candidat doit, remplir les conditions suivantes :

a) Etre âgé de 25 ans révolus et jouir des droits civils et
politiques.

Art. 3t. — On peut nommer des courtiers suppléants en vue
d'aider ou de remplacer les courtiers officiels...

Art. 3-3. — Alinéa 2. - - Les suppléants devront remplir toutes
les conditions imposées aux courtiers officiels.

Art. 53. — Pour constituer la Chambre d'arbitrage et de
conciliation, l'assemblée générale de la corporation de la Bourse
élira dix à vingt de ses membres jouissant des droits politi¬
ques, qui seront portés tous les ans sur un tableau, et parmi
lesquels on fora le tirage au sort des arbitres qui auront â
juger les contestations.

Art. 3. — Dans les localités où on né pourra pas créer des
bourses, de même que dans les foires, marchés ou places où il
n'y a pas de bourse, le ministre du Commerce pourra nommer,
dans la forme indiquée par la présente loi, des courtiers rou¬
mains autorisés, ayant tous les droits et devoirs reconnus et
imposés aux courtiers officiels attachés à la bourse.

Toute l'autorité reconnue par la présente loi au Comité de la
bourse sera exercée dans ce cas par une Commission constituée
par la section locale do la Chambre de commerce on, à son
défaut, par trois membres roumains désignés par le Ministre
du Commerce...

(1) Loi relative à la modification (le la loi sur les bourses de
commerce, du lé juin 1913.

Art. 13. — Si le nombre des délégués pour le Comité de la
corporation de la bourse est de trois, deux d'entre eux doivent
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Cette loi prévoit aux articles 59, 61 et 65 la création
de marchés, de foires et de dépôts publics de céréales,

absolument être Roumains, et. s'ils sont cinq, trois au moins
devront être Roumains.

Aux. 26. — Pour être nomme; courtier officiel, les titulaires
doivent remplir les conditions suivantes :'

a) Avoir 25 ans révolus, jouir des droits civils et politiques.
Aux 27. — Le syndic de la bourse' est nommé par décret

royal sur la proposition du Ministère du Commerce parmi 'les
courtiers officiels.

Art. 31. — Les suppléants sont proposés par les courtiers el
sont nommés par le Comité de la bourse. Ils devront remplir
les conditions suivantes : :

a) Etre majeurs et avoir satisfait aux obligations, de la loi
sur le recrutement.

()) Jouir des droits civils et politiques.
Art. 49. — Pour constituer la Chambre arbitrale, l'assemblée

générale de la corporation de la Bourse, choisira, de trois en
trois ans, dix à vingt de ses membres jouissant des droits
politiques et qui sont portés sur un tableau qui servira pour
le tirage an sort des arbitres qui auront à juger des contes¬
tations.

Art. 50. — Les arbitres auront le droit d'appeler en qualité
d'experts une ou deux personnes de la corporation qu'ils juge¬
ront capables de leur donner les éclaircissements nécessaires.

Ces personnes qui peuvent ne pas jouir des droits politiques,
assisteront au procès et aux débats, mais ne prendront pas pari
aux jugements.

Art. 59. — Les Chambrés de commerce et d'industrie, d'office
ou sur la demande du Ministère de l'Industrie et du Commerce,
organiseront cl feront fonctionner dans les localités de leur
circonscription respective, là où la nécessité s'en fera sentir, des
marchés, foires ou dépôts publics de céréales, de marchandises
et. d'animaux.

Art. 61. — A côté de ces foires,'marchés et dépôts publics
fonctionneront'des courtiers autorisés qui seront nommés par
Je Ministère de l'Industrie et du Commerce sur la proposition
de la Chambre de commerce et. d'industrie.

Pour être proposé comme courtier autorisé, le candidat doit
remplir les conditions suivantes :

a.) Etre Roumain, majeur et jouir de l'exercice des droits
civils et. politiques.

h) Avoir satisfait à la loi sur le recrutement.
Art. 65- — Dans les localités où il existe des foires, marches,

dépôts publics, personne ne#pourra acheter on négocier des
marchandises qui font l'objet desdites foires.' marchés et
dépôts dans les rues, chaussées, cabarets,, auberges, dans un
rayon de cinq kilomètres,



de marchandises et d'animaux. Dans un rayon de 5 kilo¬
métrés autour d'une de ces foires ou marchés, personne,
«faprès l'art. 65, ne peut vendre ni acheter dans les vil
lages environnants. Donc, la multiplication des foires
entraîne, pour les juil's,. l'exclusion progressive du com¬
merce des céréales et des animaux, commerce très ira
portant dans un pays agricole comme la Roumanie.
Cela ressort de l'art. 61 qui dit que seuls les courtiers
roumains peuvent faire du commerce dans ces foires.
Par conséquent, les juifs sont.exclus, en.même temps
que du commerce des foires, du commerce des villages
environnants, sur l'étendue indiquée. La politique qui

, consiste à expulser les juifs du commerce des céréales,
par la multiplication des marchés de céréales et d'ani¬
maux, où ne sont, admis que les courtiers roumains,
n'est pas une politique nouvelle. Mais elle s'est accen¬
tuée depuis six ou sept ans. par suite de la création du
Ministère du Commerce et de l'Industrie, dont-le premier
soin l'ut d'augmenter le nombre des marchés de céréales
et d'animaux. Dans une circulaire secrète, envoyée par
ce Ministère au commencement de l'année 1909 aux
Chambres de commerce, on avoue que les marchés doi¬
vent permettre de remplacer les intermédiaires juifs
par des intermédiaires roumains.

Extrait d'une circulaire secrète adressée, au début de 1909,
par la Direction du Ministère du Commerce et de l'Industrie
aux 'présidents des Chambres de commerce.

Conformément au principe général de la loi sur les Bourses
(de -commerce), nous désirons tous que les agents ou courtiers
qui sont aujourd'hui, dans la plus grande partie du pays, les
intermédiaires pour le commerce des produits agricoles, soient
remplacés par des courtiers légaux ou Leurs suppléants, qui
remplissent les conditions requises par les articles -20, Si et ss
de la lui (c'est-à-dire qu'ils soient citoyens roumains). Mais

• comme dans la plus grande partie du pays, les intermédiaires
actuels ue pourront être remplacés que petit à petit, on s'est
décidé, par le premier type de -règlement que nous vpus
envoyons ci-inclus, à permettre à- ces courtiers l'entrée sur le
marché comme remisiers ou aides des courtiers officiels locaux.

Les professions d'ordre économique étant les seules
que les juifs peuvent ëncore exercer en Roumanie, il
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est facile d'apercevoir le caractère très grave que pré¬
sente, pour toute la. population juive, la politique d'ex¬
clusion dont elle est l'objet.

3° Autres mesures restrictives

Mais cela n'est pas tout. En dehors de celles que nous
avons déjà indiquées, il y a d'autres lois restrictives
qui n entrent dans aucune des catégories exposées pré¬
cédemment. Nous n'en citerons que quelques-unes.

La loi sur la création d'une sociéié communale pour
la construction de logements à Bucarest, du 16'mai
1910 (1), décide que les juil's ne pourront profiter des
facilités qu'elle prévoit, pour la construction des mai¬
sons hygiéniques et à bon marché Nous avons cité, au
chapitre précédent, la loi qui, dans les écoles d'aveu¬
gles, établit une distinction entre les entants et les
maîtres aveugles roumains-chrétiens et juifs. La loi qui
réserve aux Roumains l'avantage de pouvoir construire
des maisons hygiéniques à bon marché, procède du
même esprit.

Les citations qui vont suivre montrent jusqu'à point
on a poussé le boycottage des juifs :

Statuts de la société des écrivains roumains reconnue d'uti¬
lité publique par la loi du 22 mars 1912).

11° Partie. — But de la société :
1° Défendre les droits et les intérêts moraux des écrivains.
V° Partie. — Membres actifs : Tout écrivain roumain qui

veut faire partie de la société des écrivains roumains comme
membre actif doit présenter :

1° son acte de nationalité roumaine.

(1) Voir La question juive en houmanie, imprimerie Cahor^
et Alençon, Paris.

Article premier. — La commune do Bucarest est autorisée
à constituer, sous la dénomination de « société communale
pour logements à bon marché de Bucarest », une institution
ayant pour but d'améliorer les conditions d'existence en facili¬
tant l'obtention d'habitations à bon marché et saines à la
population besogneuse de la capitale

Art. A. — Les opérations que la société communale est auto¬
risée à faire sont :

e) Vente d'habitations individuelles d'une valeur maximum
de 8.000 francs y compris le terrain, aux habitants roumains
de la capitale.



Statut* de ta société de la Croix-Rouge des Dames de Rou¬
manie, du itT janvier 1918.

AKT 40 _ "Lôs membres du Comité seront toujours de
nationalité roumaine.

Loi sur le Syndicat des journalistes, du 6 avril 19W.
Art. 2. — Ne pourront faire partie du Syndicat à un titre

quelconque que les journalistes de nationalité roumaine, et
les statuts du Syndicat devront être modifiés dans ce sens.

Statuts du Syndicat des journalistes de Bucarest.
Art. 4. — Peuvent devenir membres actifs du Syndicat tous

les journalistes de Bucarest qui rempliront les conditions sui¬
vantes :

3° Etre de nationalité roumaine.
Statuts de l'Institut des Sœurs de charité, du 23 avril 1903

institution placée sous le patronage de Sa Majesté la Renie;
Art. 26. — Chaque dimanche et fête (les sœurs) assisteront

toutes au service divin.
Art. 31. — (Porte que si une sœur ne peut, pas travailler

« avec tout le dévouement et l'abnégation d'une vraie chré¬
tienne », elle devra quitter l'Institut.)

Statuts de la Ligue pour l'unité culturelle de tous les Hou
mains ( reconnue d'utilitépublique par la loi du2-2 février 1907).

|àrt. 6. — Seuls les Roumains peuvent être membres de la
Ligue.

Si nous avions reproduit les articles restrictifs de
toutes les lois et règlements publics mis en vigueur jus¬
qu'à ce jour et. si nous y avions ajouté la liste des
fondations et. sociétés privées qui ont également des
dispositions contre les juifs, le présent chapitre serait
dix fois plus long. Mais tel qu'il est, il suffit à montrer
la situation sous son vrai jour.

VIII. — Conséquences des iois restrictives.
Nous avons montré quelles conséquences malheu¬

reuses la politique des restrictions a eues pour les juifs
dans le domaine intellectuel et quelle est la situation
qui leur est faite par la loi des expulsions. Les mesures
restrictives dans le domaine économique, la chasse aux
juifs dans les campagnes, l'interdiction pour les juifs
de s'établir dans les villages, l'obstruction d'innom¬
brables carrières et l'impossibilité où on les a mis
d'utiliser la plupart des moyens d'existence ont eu pour
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eux de graves conséquences matérielles. L'eiisemlïl© tijla population juive actuelle, en Roumanie, constitue unprolétariat vivant dan? des conditions très pénibles t:'qui, enfermé dans un cercle de fer, dont l'étreinte ïcresserre, a perdu jusqu'à la force d'aspirer à un avenumeilleur. La misère où se trouve la grande majorité desjuifs de Roumanie, est le résultat direct de la situationpolitique qui leur est faite et qui. les assimilant auxlétrangers, les place sous la menace de centaines de lois]d'exception. L'impression que produit la vue de quar¬tiers juifs dans les villes et les bourgs de Moldavie, e=td'une indicible tristesse et le spectacle des sordidespetites maisons humides, sans air et sans lumière,-où'vivent, entassées, d'innombrables familles, l'aspect descours sales des enfants faméliques et presque nus,sont de ces choses qui soulèvent une insurmontablepitié. Mais les antisémites ne se laissent pas émouvoir
par ces spectacles. La misère, la souffrance, la détressehumaines ne peuvent les toucher lorsqu'elles ne frap¬pent que de simples juifs L'antisémitisme constituant,en Roumanie, la doctrine d'Etat, les considérationssentimentales ne sauraient empêcher une mesure anti-juive d'être prise, si sévère fût-elle. Les théoriciens del'antisémitisme roumain, recrutés principalement dansles partis soi disant démocratiques et libéraux, déclarent
ouvertement que, pour réduire le nombre des juifs, ilest indispensable que, pendant longtemps, il n'existe
que des « rapports d'Etat » entre la Roumanie et lesjuifs roumains. On entend par là la continuation delà?
politique antijuive : il faut sans trêve, par des lois etdes mesures restrictives, par la suppression progressivedes moyens d'existence, travailler à l'appauvrissementdes juifs et les forcer à s'expatrier.

Effectivement, plus de 80.000 juifs roumains ont émi¬
gré "L'état d'esprit créé, dans la majorité de la popu¬lation de Roumanie par la politique antisémite esttel que, s'ils en avaient les moyens et s'ils savaien:
pouvoir gagner leur vie ailleurs, plus de 100.000 juifsroumains émigréraient en masse.



LA GUERRE EUROPÉENNE ET LA SITUATION
DES JUIFS

I. — La loi du contrôle des étrangers.
La guerre européenne n'a pas changé la politique

roumaine à l'égard des juifs. Elle a, au contraire, fourni
des prétextes .à des mesures vexatoires. En mai 1915. le
Parlement roumain a voté une nouvelle loi appelée la
loi du contrôle des étrangers. Elle exige de tous ceux
qui déclarent n'être pas des étrangers — et c'est le cas
pour les juifs indigènes — de prouver au moyen d'actes
officiels, qu'ils sont nés dans le pays, qu'ils ont satisfait
à la loi militaire, et que, ni eux, ni leurs parents n'ont
joui jamais d'aucune protection étrangère. Ceux qui
ne possèdent pas les documents nécessaires pour faire
cette preuve doivent demander aux autorités policières
un billet spécial, après quoi ils sont officiellement con¬
sidérés comme étrangers proprement dits, et inscrits
comme tels sur le registre des étrangers. Ils deviennent
alors l'objet d'une surveillance particulière et sont en
butte aux rigueurs de la nouvelle loi.

Quant à ceux qui produisent les àctes prouvant que
ni eux, ni leurs parents n'ont jamais joui d'une protec¬
tion étrangère (nous insistons sur le fait qu'on n'exige
ces actes que des juifs seuls), ils reçoivent des auto¬
rités un papier où il est déclaré que les personnes on
cause ont satisfait à la loi." La formule consacrée est :
((L'étranger... remplit, les conditions requises par l'ar¬
ticle 9 de la loi et par l'article 22 du règlement pour le
contrôle des étrangers ». Par'conséquent, même lorsque
les juifs indigènes sont en mesure de prouver leur
ancienneté de résidence çlans le pays, pinsi que celle
de leurs parents, la nouvelle loi ne les reconnaît pas
comme sujets roumains, mais les déclare étrangers —
des étrangers qui auraient satisfait aux obligations par
elle imposées; Il est évident, dès lors, que l'acte officiel
qui leur est délivré n'a aucune valeur politique effec¬
tive et ne confère aucun droit à ceux qui 1 obtiennent.

Mais la plupart des juifs de Roumanie ne sont pas h



même de prouver, au moyen d'actes officiels, que leurs
parents ont vécu dans le pays et n'ont jamais joui
d'aucune protection étrangère. D'abord, parce que cette
preuve, étant une preuve négative, est impossible à
fournir ; pour la faire, chaque juif devrait obtenir d,
toutes les légations étrangères en Roumanie des certi-
ticats attestant que leurs parents np sont sujets d'aucun
de ces différents Etats, ce qui constitue un non-sens.
Il y a aussi d'autres raisons qui empêchent les juifs de
Roumanie, quoique autochtones et établis depuis plu¬
sieurs générations dans le pays, de le prouver par des
actes. Nous allons en indiquer quelques-unes :

Les actes d'état civil n'ont été introduits en Roumauio
qu'en 1866 et il a fallu du temps pour que 1 institution
fonctionnât d'une façon régulière. Les personnes âgées,
par conséquent, — et combien moins leurs parents, —
ne peuvent donc avoir d'actes de naissance prouvant
leur origine. En outre, des milliers de juifs, ainsi d'ail¬
leurs que leurs concitoyens de religion chrétienne, ont
changé de nom, ce qui les met dans l'impossibilité de
prouver leur filiation. Des familles juives, en grand
nombre, se sont déplacées, d'une ville à l'autre, à l'in¬
térieur du pays, et la plupart des juifs pauvres et peu
instruits n'ont pas conservé les actes de famille et ne
sont pas en mesure aujourd'hui de reconstituer des
archives généalogiques, ainsi que l'exige la loi du con¬
trôle des étrangers. Si les Roumains, de religion chré¬
tienne, étaient tenus de fournir par des actes la preuve
qu'on exige des juifs, un sur cinq à peiue le pourrait.
La chose a d'ailleurs été reconnue à la Chambre rou¬
maine.

Les obligations imposées par la loi nouvelle ont
inquiété vivement la population juive autochtone de
Roumanie; car la plupart des juifs roumains, ne pou¬
vant pas, pour les motifs indiqués, fournir les preuves
exigées, se sont vus menacer de recevoir des autorités
le « billet » officiel qui les qualifie d'étrangers propre¬
ment dits et les expose aux rigueurs de la nouvelle loi.
Lorsqu'on eut démontré au Gouvernement que la majo-
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l!té des juif» roumains ne pourrait se procurer immé ¬

diatement les piè- es demandées, il décida d'ajourner
l'application de la loi Mal heu relise n eut, cette déci¬
sion n'est pas respectée par les autorités provinciales.
Celles ci continuent à inquiéter les juifs en réclamant
d'eux les preuves exigees par la loi. Qu .mi e» s preuves
ne p uveut être fournies, les juifs sont emprisonnés,
ap ès quoi ou leur inflige le « billet de libre séjour »,
autrement dit le certilical d'etranger qui les livie à
1 arbitraire de l'administration et «le la police.

Voici quelques exemples, pat mi beaucoup d'autres,
des vexations auxqnedes les juif> suai exposes. Les
récits qui suiveui suit tirés du journal roumain Injia-
tireu, n° 25 à la date du 21 juin i9lô :
Il y a quelques jours, k Stephanesti, district de Botosani,

ont été arrêtés six vieux juifs : btrunl fiers, Harauagiu, ans ;
Aron Croitoru Hosu, 8» ans: Janou Maualu, ôà ans; Jamu
Puroelu, 72 uns; Buracli, ne eu de Slruiii Hers, <>5 ans: Horsou
Weideni'eid, •>, ans. ils furent tous conduits par les gendarmes
devant le juge de paix de btephanesti qui les condamna à
î- francs u amende sous prétexte qu ils ne s étaient pas procuré
le « billet de iinre séjour ». Deux d entre eux payèrent i amende ;
leoautrès, trèspau .res, ne pouvant payer, ont lait chacun deux
jours de prison. Tous ces maineureux ont répondu aux ques¬
tions du juge qu ils n avaient pas à demander le «• billet de
eéjour» por^e qu ils étaient sujets roumains. A l'appui de cette
insertion, ils montrèrent din'érentes pièces telles que des a^tes
de mariage, datés de ibi>6. Ils ne pouvaient naturellement pas
a.oir d actes de naissance puisque même après iM3d, les re¬
gistres d'état civil n existaiont pas. Mais, faute d avoir pu
prouver que leurs parents étaient aussi des sujets roumains,
ils furent condamnes.

La loi de contrôle des étrangers, qui — d'après des déclara¬tions soiennelies — ne concerne pas les juifs indigènes, ne
fiappe en réalité qu'eux seuls. En eftet, l'étranger véritable
jiùsoede le passeport déli.ré par son pays, grâ.e auquel il se
procure le juillet de liore séjour; sa siiuation est donc claire.
Le juif indi0ène apporte toutes sortes d'autres piè.es, entre
autres le Jdvret militaire, mais il n en est tenu compte, ni parla police, ni par la justice. Du juif indigène, on exi6e les papiersde son père : or, Struhl Hers Heranagiu, de btepnanesti, \ ieil-lard de «<• ans, dont le père est peut-etre mort depuis plus de
:oi\ante-dix ans, n a pas d'archives de famille. Conclusion : il
est étranger, et, comme étranger, il doit faire do la prison et,ensuite, demander un « billet de libre séjour ». Qui donc parlaitde chicanes et de persécutions?
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Depuis un certain temps la police de Husi appelle, les mit
après ies autres, diiTérents juifs à qui elle demande de prouver
qu ils satisfont aux conaitions de 1 art. 22 du « .Règlement pour
le contrôle des étrangers «. Voici un cas intéressant:

La 8einaine pussée ont été appelés à la police trois frères,
Janou, Aron et Bercu Rozenberg, et on leur a demandé « la

Ïrouve » les concernant et concernant leurs parents. Janoutozenoerg déclara etro né à s Léo. a, uourg do Ressaranie, eu
186 ', alors que la Bessaraoio était encore roumaine et que,
dans cotte province tout au moins, il nexistait pas encore
d avtes d éUu civil, il présenta néanmoins un certificat de ré¬
forme dôii.ré par la commission de recrutement de Falçiu
au N° 749 sur 1892.

Le second des trois frères, Aron Rozenberg, déclara être né
en .8o9 dans la commune de yicainowoKy, toujours en Bes¬
sarabie, alors proan^e roumaine, il demanda un délai pour
en faire la preuve, en attendant il présenta son livret utili¬
taire, d'où il ressort qui! a fait son service en Roumanie au
2* régiment du génie.

Lnnn le plus jeune des frères, Bercu Rozenberg, déclara être
né aussi à ViciunoWsky, en i»/ , et il montra le livret mili¬
taire prouvant quii a lait son service en Roumanie, pendant
cinq ans, dans un régiment d infanterie.

Mais le fonctionnaire a trouvé ces actes insuffisants et a
adressé à chacun des trois frères un procès-verbal pour con¬
travention à la loi du contrôle des étrangers. Puis, le 1 ■ juin,
les trois frères ont dû comparaître devant les juges de paix
du 1", du il4 arrondissements ue liusi : ils ont été condamnés
chacun à i u francs d amende. Dans l'impossibilité de payer
l'amende infligée, les irois Rozenoerg furent run.oyôs devant
les commissaires de leurs circonscriptions respectives.

Dans ies pro.ès-verbaux dressés par M. le commissaire
Ion. 1. GonstantinescU, il est dit que ies étrangers nommés
ont déclaré ne pas savoir lire ni écrire le roumain et qu ils ont
si6né en « hébreu « après avoir entendu la lecture du procès-
veroai où ils sont inscrits comme appartenant à la « nationa¬
lité israélite »

M. le Commissaire a profité du manque d'instruction des
trois frères pour glisser cette formule quils ne comprenaient
pas et pour pouvoir ainsi leur imposer le billet de lime séjour.

Le juge dû il4 arrondissement rural, par le nulle lin de juge¬
ment jNu (57 /s, a réduit 1 amende de MM. JuncU et Aron lio-
zennerg de hJU àZu francs, mais, comme néanmoins ils ne pou¬
vaient payer, ils ont fait deux jours de prison.

Remis en liberté, les frères Rôzenuerg ont été obligés do
solliciter le nillet de libre séjour qui lè'ur a été délivré.

On croit ici que d autres juifs seront appelés ces jours-ci chez
le commissaire pour remplir eux aussi ies mêmes formalités.

La. loi du contrôle des étrangers a créé aux juifs de
Roumaine une situation très difficile. Sans compter les
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vexntîons administratives auxquelles cette loi a donné
lien et qu'on a exagérées jusqu'à imposer le billet
d'étranger à des juifs qui avairnt fait ou faisaient encore
leur service militaire — exemple, à notre avis, unique au
monde - sans compter la menace permanente puur la
population juive de se voir un jour ou l'autre soumise
tout entière à ctte loi. le Gouvernement a su trouver
autre chose encore. Il a décidé que tous les juifs qui
auraient besoin d'un passeport, devraient satisfaire à la
loi du contrôle des étrangers, c'est-à-dire apporter des
actes les concernant eux et leurs parents. Mais la plu¬
part des juifs, pour les raisons que nous avons citées
plus haut, ne possèdent pas ces actes. Aussi ne peuvent-
ils pas obtenir de passeports pour voyager à létran-
|fr, ou. s'ils l'obtiennent, c'est avec d'extraordinaires
difficultés Cette mesure e6t d'autant plus inexplicable
qu'une loi spéciale sur les passeports existait déjà. Cette
loi (I) impose, ede aussi, des conditions assez difticiles

(i' Règlement pour l'application delà loi sur les passeports,
du 31 mars 1912.
Article premier. — Les passeports sont émis au nom du

roi ot sont délivrés par le Ministre do l'Intérieur et par les
préfets des départements et de la pobce dans les conditions
pres> rites par le présent règlement.

Les légations et les consulats roumains délivreront des pas¬
seports conformément aux prescriptions du présent règlement.

Art. ô. — Les passeports sont délivrés aux citoyens rou¬
mains de même qu'à ceux qui, sans avoir acquis la naturali¬
sation, ont néanmoins droit à la protection de l'Etat roumain.

À cette dernière catégorie appartiennent:
a) Les fils d'étrangers nés dans le pays qui ont satisfait aux

obligations de la loi sur le recrutement et qui ne jouissent
pa6 d'une protection étrangère ou qui y ont renoncé.

b) Ceux qui, étant nés dans le pays, ont dépassé l'âge d63" ans et n ont pas servi dans l'armée roumaine, mais qu'au¬
cune sujétion étrangère ne lie et qui possèdent en même temps
des immeubles dans les communes urbaines ou qui exercent
un commerce ou une industrie importante.

{h-...Les, étrangers, sujets roumains, qui, au moment de la
mise en application du présent règlement, ont en leur pos¬
session un passeport roumain, ne pourront le renouveler à
son expiration qu'au Ministère de l'Intérieur et en justifiant del'une des conditions du présent article.



à remplit, surtout dans un pays où peu de personnes
possèdent leurs archives de famille.

Comme nous l'avons dit plus haut, obtenir un passe¬
port est devenu chose très difficile pour les juifs qui
doivent satisfaire, en même temps aux exigences de
deux lois : celle des passeports et celle du contrôle des
étrangers. Les juifs et principalement les commerçants
et ceux qui voyagent à l'étranger souffrent beaucoup
des conséquences de cet état de choses. Toutes les in¬
terventions faites auprès du Gouvernement pour qu'on
revienne à la légalité et pour qu'on n'applique aux pas¬
seports que la loi spéciale qui les concerne, sont demèu-
rées'vaines.

Art. fi. — Los personnes qui font partie des catégories in¬
diquées aux lettres a, b, d de l'article précédent ne peuvent,
obtenir des passeports que du Ministère de l'Intérieur.

Les demandes pour l'obtention de passeports, accompagnées
d'actes contenant les preuves requises, seront adressées à la
Préfecture de l'endroit où le pétitionnaire a son domicile ou
sa résidence habituelle. Elles seront transmises au Ministre
au plus tard dans les quinze jours qui suivront los demandes,
après qu'une enquête préalable aura été faite sur l'identité
de la personne et sur 1 authenticité des actes.

Lob personnes qui ont obtenu les passeports dans les con¬
ditions ci-dessus pourront les faire renouveler à expiration
par toute autorite indiquée à l'art. Ier du présent règlement.

Les passeports délivrés en vertu de cet article porteront la
mention : « Ce passeport a été délivré en vertu de l'art. 5,
lettre ... du règlement pour l'application de la loi sur les pas¬
seports,

Cetttd mention sera faite également sur les passeports renou¬
velés.

Art. 8. — Les passeports d'émigration sont délivrés seule-
- ' - 1- >T:--'stre de — -jment par le Ministre de l'Intérieur et sont exemptés de taxe.
Ceux qui demandent des passeports de ce genre doivent

justifier au Ministère qu'ils possèdent les moyens nécessaires
pour atteindre les pays où ils veulent émigrer et qu'ils rem¬
plissent les conditions que la loi de ces pays impose aux ômi-
grants.

Lo Ministère peut toutefois refuser la délivrance do passe¬
ports d'émigration lorsqu'il estimera que l'émigration peut
être à ce moment nuisible aux intérêts du pays.

Art. 18. — Les habitants roumains des communes situées
à une distance maximum de 15 kilomètres do la ligne fron¬
tière peuvent obtenir sur leur demande des billets qui leur
donnent le droit de passer la frontière



IL L'expulsion des Juifs des frontières.
Vers la fin de mai 1915, le Gouvernement roumain

donna l'ordre que tous les juifs habitant les localités
situées près des frontières fussent immédiatement chas¬
sés Cette mesure provoqua une grande émotion dans
lo pays. Pour la justifier, le Ministre de l'Intérieur publia
dans le numéro du 6-19 (juillet 1915) de l'officieux YIndé¬
pendance roumain? un communiqué où il déclarait que,
dans les circonstances actuelles les juifs et les étran¬
gers'établis près des frontières pourraient être nui¬
sibles aux intérêts supérieurs de la nation. C'était jeter
sur les juifs le soupçon d'espionnage et de trahison —
soupçon grave en temps d guerre et qui peut avoir les
■mômes conséquences désastreuses que l'humanité en¬
tière a déplorées en Russie

Ces expulsions ont été exécutées avec une implacable
sévérité. Vingt-quatre heures — même dans certaines
localités six heures — après l'ordre d'expulsion, les juifs
furent contraints par la force à évacuer leurs demeures
et à abandonner h>ur> biens.

Dans le bourg de Mnmornitza, district de Dorohoi,
toutes les familles juives qui y étaient établies depuis
cent et cent cinquante ans ont dû partir, chassées par
les gendarmes. Ou. a même expulsé, et cela uniquement
parce qu ils étaient juifs, des citoyens roumains et jus¬
qu'à des vétérans de la guerre de l'Indépendance rou¬
maine de 1877 1878. décorés de la médaille militaire.
Le dommage matériel causé aux juifs par ces expul¬
sons fut très grand, mais le dommage nioal qu'eut à
subir toute la population juive, accusée en bloc d'es¬
pionnage, a été et est immense.

Plus tard, à la suite d'une intervention demandant
au Gouvernement de rappeler l'ordre d'expulsion, le
Ministre de l'Intérieur a accordé la permission de
retourner chez eux, aux juifs habitant les localités fron¬
tières. Cette autorisation fut refusée à ceux qui n'y
étaient pas fixés, mais y faisaient des affaires A cette
lernière catégorie appartiennent les juifs possédant
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aux frontières des dépôts de céréales, des scieries ou
autres entreprises importantes. Tout cela se trouve
aujourd'hui abandonné et beaucoup de ceux que frappa
cette mesure ont été complètement ruinés.

III. — Les juifs dans l'armée.

Depuis le commencement de la guerre européenne,
l'armée roumaine ayant été mobilisée presque tout
entière, les soldats et les réservistes juifs sont sous les
armes. Leur nombre dépasse vingt mille. Malheureuse¬
ment beaucoup.d'officiers sont antisémites, ce qui rend
très pénible la vie des soldats juifs Absolument sans
défense, ils sont soumis à ùn traitement facile à imagi¬
ner. l-es médecins juifs mobilisés ont. ainsi que nous
l'avons montré, une situation inférieure à celle <ie leurs
camarades chrétiens et il en est de même des juifs ba¬
cheliers. Ces derniers, qui conformément à l'art 23 de
la loi de recrutement, devraient être envoyés dans les
écoles d'officiers de réserve, sont refusés par certains
directeurs de ces écoles. Le journal Infratirca, n° 3ii du
6 septembre '915, reproduit la pétition que les juifs
roumains ont adressée au Ministre de la guerre, afin
d'attirer son attention sur ch triste ét.t de choses: Nous
donnons les passages essentiels de cette pétition :

1° L'école des officiers de réserve de Vaslui a refusé les sol¬
dats juifs qui y ont été envoyés par leurs corps respectifs,
quoique votre ordre ne fasse aucune distinction entre les sol¬
dats que concerne l'article 2-> de la loi sur le recrutement. Les
soldats lésés ont dû vous envoyer une pétition, à laquelle
nous vous prions de donner une réponse favorable, en accord
avec vos ordres, et d'autant plus prompte que le dernier délai
d'inscription à ces écoles est fixé au 5 septembre prochain.

2° Au 7* hussards de Braïla on a constitué un peloton formé
uniquement de soldats juifs, sous prétexte que ces derniers ne
savent pas monter achevai, quoiqu'il y ait parmi euxdevioux
soldats, ayant fait la campagne de 1913 et dévorés de «l'Elan
du Pays » (la médaille militaire). En appendice nous repro¬duisons un passage de la lettre qu'on nous a écrite touchant
leur situation.

3° Le régiment de Vaslui — et ce fait nous a été signalé
aussi pour d'autres régiments — a, en quittant sa garnison
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Iaibse en dépôt, comme incapable.? de faire campagne, tous
les soldats juifs, au nombre de 80 environ.

Votei également l'extrait de 1h lettre mentionnée au
deuxième point des questions qui ont été (signalées)
po8«-es au Ministre de la guerre :

Nous n'avons pas répondu jusqu'ici à votre lettre, nous de¬
mandant des pressions sur ce qui s'est passé au 7" hussards
de notre ville parce que nous n'avons pu nous procurer celles-ci
que tout dernièrement. Tout ce qui a été publié par les jour¬
naux est malheureusement \rai. Nous ne voulons pas entrer
dans tous les détails qui vous ont sans doute déjà été donnés.'
Nous nous oornerons à la constatation qui ressort avec évi¬
dence de tous ces faits: les soldats juifs, outre les rigueurs
du service que supportent tous los troupiers, ont à souffrir
encore un nombre infini de misères, petites et grandes, unique¬
ment parce qu'ils sont « youpins » ou « israélites », comme
il est élégant de les appeler maintenant

Iniquement parce qu ils sont « voupins », dos soldats, excel¬
lents cavaliers, appartenant à des contingents antérieurs à
19i -ty 12, ayant fait la campagne 194s et malgré «l'Elan du
Pays » qui brille sur leur poitrine, ont. été mêlés aux jeunes
recrues de la classe 1914 et 19.5. Ils ont été assimilés — au
nombre de 87 environ — aux inaptes à faire campagne, soumis
par cela même à un règlement spécial. Uniquement parce qu'ils
sont « youpins», ils n'ont obtenu que des permissions de huit
jours, alors que les autres mobilisés ont eu des congés^ de
quarante-cinq et même de 6 jours, et c'est pour le même
motif que, tout récemment encore, pour avoir manqué à l'appel,
quatorze soldats juifs se sont vu infliger la punition de garder
pendant trois heures deux selles sur le dos, tandis que cent
autres de leurs camarades chrétiens, coupables de la même
faute, n'ont pas été punis.

Depuis, ils sont maintenus parmi les inaptes à faire cam-
nagne, malgré la demande que beaucoup d'entre eux ont osé
l'aire au colonel d'être envoyés sur le front avec leurs escadrons.

Toute la journée, ils sont insultés tantôt par les officiers,
tantôt par les petits gradés, et cela tue en eux tout courage
et toute énergie. Récemment, quelques-uns de ces malheureux

certains sont pères de famille — se sont surpris un soir a
fleurer comme des enfants. Ils feraient volontiers leur devoir
et supporteraient patiemment toutes les difficultés du service,
parce qu'ils se rendent compte que c'est pour un haut idéal,
mais le mépris et la méchanceté avec lesquels on les traito
détruisent en eux tout enthousiasme.

Nous-même ne voyons pas pour vous le moyen d'intervenir
utilement dans cette douloureuse a. "aire.

Une Intervention a cependant eu lieu, qui est demeu¬
rée sans résultat.
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L:ANTISÉMIT SME ET LA VÉRITÉ
SUR LA QUESTION JUIVE

I. — Les doctrines antisémites roumaines

Presque personne, en Roumanie, n'avoue des senti¬
ments ..ntisé uiies. Excepte le parti nationaliste démo¬
crate qui deman e ouvertement dans son programme
l'expulsion en masse, tous les autres partis, tous les
autres groupe uents politiques roumains c client leur
antisémitisme sous une formule différente : « la natio¬
nalisation économique du pays » c'est à dire l'exclusion
des juifs hors des met ers, le l'industrie et du com¬
merce et leur re upl cernent par des cli éti« ns

Les théoriciens «lu nationalisme économique, lisez :
de lu polit que antisémite, justident lou.s idées pardeux arguments ; 1° les jui;s sont --n nombre trop grand
en Roumanie; z les juifs constituent la classe moyenne
du pays, ce qui rend impossible la formation d'une
classe moyenne nationale roumaine L'absence d'une
classe moyenne roumaine est présentée par ues théori¬
ciens comme un grand danger national, et, pour le
conjurer, ils déclarent que tous les moyens sont per¬
mis L'élément juif doit êtîe réduit numériquement;
dans toutes les brandies de l'activité nationale sou
rôle économiqu • doii être diminue Les Roumains chré¬
tiens prendront alors la place -.es juifs et. fermant ainsi
eux-mêmes la classe moyenne, ils rempli. ont lo vide
qui — a en croiie la niê.ïiè théorie — existerait entre
les pays.ns ei les class s di.igeantes Voila, tristement
resuim-e. lu théorie la plus généralement soutenue en
Roum .nie

Mais il y en a d'autres. L'une, par exemple, prétend
qu'il a été et qu'il demeu e n cessaire de prendre des
mesures res r c.ives contre les juifs et de leur interdire
de s'établir librement dans les campagnes parce que
les juifs, mieux doués et mit ux préparés à la lutte pour
la vie, plus intelligents et plus travailleurs, se seraient [



emparés ou s empareraient de toute la vie économique
du pays et exploiteraient sans pillé les paysans.

Selon une autre théorie de l'antisémitisme pur. les
juifs sont regardés comme dangereux pour cette seule
raison qu'ils sont juifs Ou les déclare inassimilables et
0:1 les charge de tous les péchés. Il s'est accumulé, ces
dernières années en Roumanie, une vaste littératU'6
antisémite Sans interruption, pendant des dizaines
d'années, la propagande antisémite s'est évertuée par
tous les moyens possibles et imaginables à exciter
les esprits contre les juifs et à répandre la haine de
rares.

tes idées maîtresses de la l'Itérature antisémite rou¬
maine sont suffisamment connues. On les retrouve dans
la littérature judéopln be île tous les pays Fausses cita¬
tions de la Bible et du Talpiiid, légende du meurtre
rituel, théorie de l'Etat dans l'Etat, etc., remplissent
aussi le6 ouvrages antisémites roumains. Naturelle¬
ment, nous ne nous attarderons pas à les discuter ici,
car pour les gens de bonne foi, la cause est. entendue
depuis longtemps. Nous nous occuperons seulement de
la doctrine de la « nationalisation économique », qui aconstitué jusqu'à présent le fond de la politique rou¬maine à l'égard des juifs. Nous montrerons d'abord
icmmairement quelle est la situation de la populationjuive au point de vue du nombre et des professions
tiercées et nous indiquerons ensuite la part qu'ellet eus et qu'elle continue d'avoir dans le prugrès généraldu pays.

II. — Le nombre des juifs.
U population juive de Roumanie compte aujourd'hui80 à 200.000 âmes, sur une population totale de 7 mil-

lions et demi d'habitants. Le dernier recensement,celui de tuy.f, pour lequel des données officielles ont.
lté publiées, montre que le nombre des juifs était alors[environ 270 ÛUO Mais une période d'émigration in¬
tense a suivi, qui a enluvé à la Roumanie plus de 60.000
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de ses juifs. D'autre part, la natalité des juifs, ainsi que
le signalent les publications officielles roumaines sur
le mouvement de la population, baisse de façon conti¬
nue Il s'ensuit que l'excédent de la natalité sur la mor¬
talité va aussi en diminuant Mais les antisémites rou¬
mains prétendent, sans se baser pour cela sur aucune
statistique officielle que les juifs seraient au nombre
de 400 et même de 500 000. Ce chiffre, émanant de
source antisémite, et adopté d'ailleurs un peu partout
en Roumanie, sert à prouver que la présence d'une po¬
pulation juive si nombreuse est contraire à l'intérêt
national roumain En réalité, même si les juifs étaient
en Roumanie, au nombre de 4 ou 500.000, ils ne consti¬
tueraient pas encore un danger pour le peuple roumain,
puisqu'ils ne demandent qu'à être reconnus comme
Roumains et qu'ils désirent travailler à la prospérité de
la Roumanie. Mais ils ne sont que 220 à 250.000 (plutôt
220 000) dont il faut soustraire encore le nombre des
juifs qui, sujets d'Etats étrangers, ne réclament pas les
droits politiques. Même à l'époque où la population
roumaine était beaucoup moins importante qu'aujour¬
d'hui. la proportion des juifs n'a jamais dépassé 4 %•
L'antisémitisme roumain objecte que les juifs 6e sont
surtout entassés dans les villes et les bourgs.de Mol¬
davie. leur donnant ainsi un aspect et un caractère
antinational, qu'ils ont, de plus, accaparé le commerce,
l'industrie et les petits métiers.

Or, les agglomérations de juifs dans les villes et leô
bourgs de Moldavie sont déterminées par deux raisons
bien distinctes: 1° Par un processus historique, dont il
a été question au premier chapitre, les juifs ont fondé
beaucoup de villes et de bourgs de la Moldavie, où il:
ont été appelés tout exprès par les princes et les sel
gneurs du temps; 2° Ils sont restés dans ce6 contrées,
en quelque sorte d'origine, refoulés qu'ils étaient vers
les mêmes régions par la politique antisémite. S'ils as
se sont pas répandus dans le pays, c'est que cela leur:
été interdit. Si les juifs jouissaient des droits de citoyen
et pouvaient s'établir partout librement, les epdroit
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qu'ils habitent maintenant et où iie vivent serrés à
étouffer, seraient aussitôt rendus à une vie plus nor¬
male.

Mais là n'est pas le fond du problème. Il faut, chercher
ailleurs les raisons de la politique pratiquée jusqu'à
présent par le gouvernement roumain, et-ce ne sont
pas les théories antisémites qui justifieront jamais des
mesures que rien ne saurait justifier. L'assertion suivant
laquelle les juifs auraient accaparé les petits métiers,
l'industrie et le commerce est aussi mal fondée que les
autres parties des théories antisémites. Nous alluiis le
prouver.

III. — Les classes sociales juives.
On peut diviser la population juive de Roumanie en

deux grandes catégories. Les artisans d'abord. La statis¬
tique officielle publiée par le Ministère «le l'Industrie et
du Commerce touchant les corporations ( i909) montre
qui) la nombre de juifs artisans est supérieur à 30.UC0.
Sur une population totale de 220 à *50.00 juifs, 30.000
artisans juifs, ch'fs de famille, représentent approxi¬
mativement 1*0 à 150 0 0 âmes. L'élément ouvrier cons¬
titue donc la majorité delà population juive en Rou¬
manie L'autre grand groupe des juifs roumains est
formé pur les commerçants D'après les statistiques offl-ielies du Ministère des Finances, le nombre des juifs
payant patente varie de 2o.0'K) à 25.000. chiffre qui sup-
pose un total èôrrespondant «le t-o à 100 0' 0 âmes Mais
iou< ces 20 ou 2V0Ô commerçants juifs, chefs de fa¬
mille, ne sont pas commerçants dans la véritable accep¬tion du terme Beaucoup d'entre eux, - la pluiart, ■—fo!le sont que de nom. car ils ne possèdent pour toutfinis de commerce ou pour tout avoir que des sommes
insignifiantes On ne peut, en Occident, se faire une idée

commerçant juif, si répandu dans les petites villes
si les bourgs de Moldavie, Ce sont généralement de
pauvres gens; ils ont, dans une minuscule boutique,quelques centaines, voire quelques dizaines de francs
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de marchandises, et ce n'est qu'en accomplissant m
miracles de sobriété qu'ils parviennent à gagner leur
vie et celle de leur famille.

Ce sont là les commerçants juifs que les classes diri¬
geantes roumaines visent en parlant de « classe
moyenne». 11 est exact que les juifs occupent une place
importante dans le grand et le moyen commerce delà
Roumanie. Mais il n'est pas vrai que les c 'mineiçaiih
juifs forment laç asse moyenne de ce pays. Cette classe
est constituée bien au contraire par des éléments rou¬
mains chrétiens. Les ennemis des juifs font semblait;
d'oublier que. la population juive se compose, en gr sse
partie, d'artisans. Ils représentent cette population
comme constituant un seul groupe social, une seult
classe: la classe bourgeoise. A viai dire, la bourgeoisie
juive de Roumanie est. peu importante numériquement,
socialement et politiquement, parlant. Au point de vue
qui nous intéresse, elle est radicalement différente à
te que prétend L'antisémitisme roumain. Pour 20 à i?5.0Ufl
juifs payant patente — et les juifs qui exercent des pro¬
fessions libérales sont compris dans ce nombre — il y
a 80 000 patentés roumains-chrétiens, ce qui donnela
proportion de 1 à 4. L'opposition seule de ces chiffres
montre l'inanité des assertions antisémites au sujet
d'un soi-disant accaparement du mouvement écono¬
mique roumain par les juifs et détruit complètementN
'la théorie de la classe moyenne.. Mais ce n'est pas tout.
Aux 80.000 patentés roiimains-chrétiens appartenant^
la classe moyenne, il faut ajouter aussi certains autre;
groupes sociaux roumains chrétiens Presque tous lui
fonctionnaires publics, les avocats, les ingénieurs, le;
petits propriétaires ruraux, e!c . dont le nombre s'élève
à qu -lques centaines de mille hommes, tous ch«-fs<l8
famille, constituent une clause moyenne roumaine-
chrétienne très puissante, qui ne saurait être menait
par les i!0 ou "<5 "un commerçants juifs 11 existe, dèsj
présent, une bourgeoisie roumaine-chrétienne, très furlt
et en piogrôs. Son importance économique, sociaiee
politique est si considérable qu'il est absolument cor
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iraire à l'évidence même de soutenir que les juifs for¬
ment en Roumanie la classe moyenne et qu'ils ont
accaparé la vie économique du pays.

Les juifs n'ont rien accaparé du tout. Minorité dans
le pays, ils sont également minorité dans tous ie3 do¬
maines économiques, dans les petits métiers, dans !e
commerce et l'industrie. Dans le- petits-métiers, ils
comptent 30.00 » artisans pour 200.OnO roumains chré¬
tiens ; nous venons de voir que, dans le commerce, leur
nombre n'est que de 2o à 25.0U0 pour 80 1)00 roumains.
Quant à l'industrie, il n'a pas encore été publié de
chitt'res officiels, mais on sait que la place qu'ils y oc¬
cupent est loin d être, au point de vue du nombre
comme à celui de l'importance des entreprises, aussi
considérable que la place occupée par les Roumains.

IV. — Le rçôle des juifs dans l'évolution
de la Roumanie

Rien ne justifie donc la politique qui s'exerce contre
les juifs. Au contraire, s'il f illait envisager la question
au point de vue de la justice, les juifs de Roumanie
devraient être l'objet d'égards spéciaux; de la part des
gouvernements roumains, étant donné le. rôle impor¬
tant joué par eux dans l'évolution sociale, économique
et intellectuelle du pays. A l'époque où la Roumanie
commençait à se transformer en un Etat européen et
alors que les conditions économiques nécessaires lui
faisaient défaut, les juifs s'employèrent de toutes leurs
forces à faciliter cette irau-dbrm il ion. Ce sont eux qui
ont introduit dans le -ays les métiers modernes, orga¬
nisé le commerce des céréales — le plus important de
la Roumanie — ouvert de nombreux débouchés aux

produits roumains, organisé tout le c.ommerce_'d'iinpor-
tiitron, créé tes grandes banques, et fondé ou contribué
à fonder les principales industries, i.es juifs ont été en
Roumanie les agents actifs de la civili-atton euro¬
péenne. C'est d'ailleurs à celle fin qu'ils avaient été ap-



pelés cent ou cent cinquante ans auparavant par les
princes et les seigneurs roumains.

Mais les services rendus furent vite oubliés, et l'on
considéra bientôt les juifs comme des concurrents de¬
vant être combattus par tous les moyens. On vif en eux
un obstacle à la prospérité de la classe bourgeoise rou¬
maine La question juive servit aussi de dérivatif. Pour
Tunique raison qu'ils étaient juifs, on les chargea de
tous les méfaits et c'est contre eux qu'aljait dès lors se
tourner à toute occasion la fureur ublique. C'est le
vieux moyen si commode auquel ont eu recours de
tout temps tes dirigeants pour se soustraire à leurs res¬
ponsabilités.

L'AVENIR

En réalité, la Roumanie souffre autant que les juifs
de la politique antisémite. C'est un pays riche et en
pleine prospérité. Il a besoin — besoin absolument —
d uti nombre toujours plus grand de travailleurs ma¬
nuels et intellectuels, d'individus capables de diriger
les entreprises économiques ii manque de forces créa¬
trices dans toutes les branches de l'activité humaine,
au point que tous les ans, la Roumanie absorbe par
dizaine de millieis les étramrers venus du dehors peur
s'y adonner à l'agriculture à l'industrie, au commerce
et aux petits méii-rs La Roumanie est restée comme
par le passé, un pays d'immigration. Elle continue ce¬
pendant de fair- une politique qui conduit, d'une part,
à l'émigration des juifs — élément autochtone et lotit
à fait rûuinanisé. et d'autre part à une immigration
étrangère, susceptible de provoquer un jour, des com¬
plications politiques.

Les juifs indigènes, traités comme on l'a vu. se sentent
cependant profondément attachés à la Roumanie qui
est le pays où se trouvent les tombeaux de leurs pères,
où ils sont nés et où ils vivent, le paye dont ils se sont
assimilé la langue et l'esprit, les coutumes et les a6pi-
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rations nationales. Ils se sentent Roumains et ne de¬
mandent qu'à être reconnus comme tels. Exclus des
écoles roumaines, ils ont créé des écoles à eux, où l'en-
flel'-nement est donné en roumain. N'habitant que les
villes, ils ont. beaucoup contribué a répandre la cul¬
ture roumaine et ont joué dans la vie intellectuelle un
rôle non moins appréciable que dans la vie écono¬
mique.

La Roumanie aura à résoudre après la guerre des pro¬
blèmes redoutables II lui importe évidemment de
gagner la sympathie et la confiance de la population
juive, dont l'activité et l'intelligence peuvent lui être
delà plus grande utilité. En accordant aux juifs indi¬
gènes leur émancipation, c'est-à dire en réalisant les
promesses qu'elle fit. en 1879, non seulement elle s'ac¬
quitterait d'un engagement moral, mais elle accompli¬
rait un acte conforme à ses intérêts les plus hauts Elle
deviendrait ainsi forte de la liberté octroyée à tant
d'hommes désireux d'être Roumiinset elle s'attirerait
en même temp* l'estime de l'humanité civilisée tout
entière. A tous points de vue, la Roumanie n'aurait qu'à
y gagner,

Imp. Li PaoïmcTRiaB
Si. rijc St-Sanvei"-, Paris

Association ouvrière

Téléphone iat-7?
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Camions, Bazars, Comités,etc.

Pierres à briquets
Briquets

PIÈCES DÉTACHÉES
Amaduu, Pipes

MAROQUINERIE
Papeterie

Lampes de poche, etc.

Catalogue franco. - Expédition
l'àisons découvert pôur Looperatucs ini:iUiu es
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CRÉDIT FONCIER

Nouvelles Obligations Foncières et Communales
L'émission i oilmtions Foncières et Communales s r/« o/o met

lots Sée'paf 1 Crédit Fan, irr de France et qui aura l.en
samedi >4 mars est d'ores et déjà accueillie des plus favorable-
"ces titres de tout premier oidre. seront fort appréciés pour les
remplois de mars et, grâce aux deux modes de souscriptionS ils constituent un grand attrait _pour tons «

'

savent épargner peu ou beaucoup. Au prix d emtss.on de a», Iran.,
pour les titres non libérés et de =3o tr. 4» P®« M"*
ces obligations auxquelles indistinctement sont atie, tes annuel
ment, à partir du .0 juillet prochain, pour 1470000 l™"" <•<
lots, dont un de 5.10.000 francs et s de 350.000 flancs, rappor .
sans tenir compte de la prime J'amortisse,«ont, 5,79 °f°J»;
Jamais encore la petite épargne n avait eu 1 occasion de mettre
portefeuille des titres aussi avantageux comme rendement
comme chances, de gain.

Le Secrétaire général-gérant : Henri Guernut.
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